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Le numéro 62 du magazine de Nogent paraîtra début septembre 2010.

Un grand merci à nos annonceurs 
et à leur confiance. 

Ils ont contribué à hauteur de 72 % 
à l’édition et à la diffusion 

de ce magazine.

Dans notre édition
de septembre 2010

> Dossier : propreté de Nogent
> Les évènements de la rentrée
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Nogent Baltard :
une chance pour notre ville !

LE PROJET CENTRE D’AFFAIRES NOGENT BALTARD entre dans sa
phase de mise en œuvre avec, en préalable, une enquête
publique destinée, comme je l’avais annoncé dans la Lettre
publiée en mars 2010, à mettre en compatibilité notre plan 
d’occupation des sols avec les propositions retenues finalement
après consultation des élus, des associations, des riverains…
La loi du nombre, qui est celle de la démocratie, ne saurait nous
dispenser d’une morale personnelle de l’action, c’est pourquoi,
j’ai privilégié le dialogue.
Aucun projet d’aménagement n’a fait l’objet, dans l’histoire de
notre ville et dans l’Est Parisien, d’une concertation aussi large,
diverse et longue. Elle a entraîné des modifications du projet initial
en tenant compte des demandes des riverains, contrairement aux
affirmations de certains qui ont choisi une opposition aveugle et
systématique, en marge des instances créées pour débattre.
J’ai veillé pendant plus de 60 heures de concertation, 4 réunions
publiques, la tenue de 12 ateliers thématiques, plusieurs passages
devant les commissions municipales et les conseils municipaux
à ce que la médiocrité et les postures politiciennes ne viennent
polluer les débats nécessaires à l’élaboration d’un projet aussi
important pour l’avenir de notre ville. Nous vivons dans un
monde qui doit changer pour survivre tout en protégeant les
valeurs et le patrimoine commun auquel nous sommes attachés.
Si nous laissons passer l’occasion de valoriser un site qui,
depuis les années 1970,  dénature l’entrée principale de notre
ville, c’est notre avenir que nous hypothèquerons et il n’y aura
pas de deuxième chance.
L’aménagement du Pôle Gare RER-autobus n’a été envisagé qu’à
partir de 2001 dans le cadre du Plan de Déplacement Urbain
Régional (PDU). Il fallait à la fois faciliter les accès aux gares du
RER et des autobus, par une plus grande proximité entre ces deux
modes de transport, et rendre possibles les déplacements de PMR*
J’ai, à cette occasion, souhaité que soit étudiée la création 
d’activités sur le site appartenant à la RATP en lieu et place du
parking peu utilisé et sans sécurité, devenu obsolète. Le principe
sur lequel je me suis engagé lors des campagnes municipales de
2001 et 2008 était de déplacer la gare des autobus sur la dalle
du RER en traitant les nuisances sonores actuelles que subissent
les riverains des résidences Leclerc.
En lieu et place de l’espace libéré par les autobus, créer un parking
ouvert 24 h/ 24 sécurisé sur 4 niveaux, avec au minimum 
530 places, destinées aux activités et commerces nouveaux ou
existants et en modifiant le plan de stationnement en surface
par un élargissement de la zone bleue et la priorité accordée aux
riverains. Les événements accueillis par le Pavillon Baltard 
pourront profiter de ce parking, ce qui allègera la pression sur les
habitants riverains. L’extension en ouvrage du stationnement
place Pierre Sémard sera envisagée dans une seconde étape.

À noter que pendant les travaux, nous avons prévu, avec le Conseil
général et la RATP, de créer aux abords de la gare actuelle des 
places de stationnement provisoires dans l’attente de l’ouverture
du nouveau parking et du réaménagement de la Place Leclerc.
Mais l’objectif principal est bien la requalification d’une entrée de
ville discutable au plan esthétique qui ne ressemble pas à Nogent,
mais aussi améliorer les déplacements des véhicules et des 
piétons.
L’autre préoccupation majeure que j’avais, vous le savez, était de
mettre à profit cette requalification pour apporter à notre ville de
nouvelles ressources par l’implantation d’activités (siège social
d’Eiffage TP, renforcement des activités RATP, résidence hôtelière,
commerces complémentaires à ceux existants…). Les recettes
qui seront ainsi générées permettront d’améliorer l’équilibre que je
recherche entre la fiscalité des ménages et celle provenant des
entreprises. En plus, les valeurs des biens immobiliers situés à
proximité et dans la ville bénéficieront de ce regain d’activité.
Alors que nous ne sommes propriétaires d’aucun terrain, j’ai
tenu à imposer pour un tel projet : qu’il ne coûte rien à la ville,
donc aux contribuables nogentais. Bien au contraire, la fiscalité
au plan urbanisme va nous permettre de percevoir, dans le cadre
du contrat de programme signé avec nos partenaires RATP et
Eiffage, environ 6 000 000 d’euros. Cette recette nous permettra
de financer des aménagements de voirie, une partie de la 
restauration du Pavillon Baltard et la création d’équipements
publics (crèche sur le site et médiathèque en centre-ville).
Il n’y a pas eu deux projets, il n’y a que celui que je vous ai présenté
dans le document distribué dans toute la ville en mars 2010, fruit
de la concertation la plus large et la plus constructive. Il vous est
possible de le vérifier en vous rendant au service de l’urbanisme
ou sur le site dédié à ce projet d’aménagement (www.ville-
nogentsurmarne.fr et http://quartier-nogent-baltard.blogspot.com).
J’ai besoin, pour conduire à terme cette requalification du pôle 
multimodal Nogent Baltard, de votre soutien et de votre confiance.
C’est avec le sentiment de servir mes concitoyens et l’avenir de
notre ville que je vous adresse ce message.

Après avoir, je l’espère, participé à l’enquête publique en cours du
14 juin au 16 juillet 2010, je vous souhaite de profiter pleinement
de l’été à Nogent ou sur les lieux de vacances que vous avez 
choisis.

Bien cordialement,

Jacques J.P. Martin
Maire de Nogent-sur-Marne

Conseiller général du Val-de-Marne
Président de la Communauté d’agglomération
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LES NOGENTAIS ont profité d'une accalmie météo
pour venir en nombre découvrir la 2ème édition

d'Animaflore. Les visiteurs se sont arrêtés aux nombreux stands
de vente, d'information mais aussi d'adoption. Les plus jeunes ont
participé aux différentes animations et découvert le jardinage
grâce à l'atelier de rempotage animé par le service des Espaces
verts de la Ville et en répondant à un quizz. Ils ont pu rencontrer,
au hasard des allées, les trois épouvantails sur échasses de la
compagnie Turbul.

Dimanche
9 mai
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« Furets,
rongeurs,
etc, etc… »
(FREE)
SITUÉE en région 
parisienne, l’association
recueille les « Nouveaux
animaux de compagnie » abandonnés (NAC). Un système de garde est
également proposé (plus d’infos sur www.refugenac.com). « Avant 
l’adoption, les animaux attendent entre 3 et 4 mois. Nous les 
nourrissons, soignons et sociabilisons les plus difficiles d’entre eux », 
précise Laurine, bénévole. 

« Mieux être 
par les plantes »
« LES PLANTES aromatiques et médicinales
sont méconnues du grand public. Nous 
montrons au public qu’il est possible de se 
soigner à l’aide de plantes mais aussi d’en
manger », explique Gérard Brossier, président
de l’association « Mieux être par les plantes »
du Perreux.

« Se balader et 
regarder les fleurs »
LES ACTIVITÉS proposées sur les différents
stands ont vraiment plu à Laurine qui est 
revenue avec sa mère Aline, dans l’après-midi,
s’essayer à l’atelier de rempotage et au quizz.
Laurine a appris qu’une plante carnivore se
nourrissait d’eau de pluie.

Animaf lore : 2ème !



POUR LA PARTIE nogentaise de sa 12ème édition, le festival
Vive l’art rue, organisé par l’Union départementale des MJC
en partenariat avec la Ville de Nogent, a bénéficié d’un temps
exceptionnel. En centre-ville, les spectacles se sont succédé,
certains présentés par de jeunes amateurs, d’autres par des
compagnies professionnelles expérimentées.
Trois mentions spéciales sont attribuées par le Magazine de
Nogent : l’alliance de la technicité et du burlesque à Le
Dompteur de Sonimaux par la Cie BruitsQuiCourt ; la
créativité et l’humour à Silences amusants d’un couple en
blanc, un mime très expressif par la Cie Sivousplait ; le 
loufoque et l’original à On passe à table par la Cie Kitshnette,
du théâtre gestuel en final du festival. Une édition réussie
mise en musique par la fanfare Acousteel band. 

Dimanche
23 mai L’Art rue ensoleillé
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MALGRÉ le temps incertain, l’édition 2010 des Médiévales a battu un record d’affluence. Petits et grands ont apprécié les prestations des
Chevaliers de Franche-Comté qui n’ont pas hésité à tirer le canon, celles de la Compagnie du Lion des Flandres et ses bateleurs. Les rapaces

ont été aussi en vedette, sans oublier le spectacle poétique et magique de Frédini, l’enchanteur. Le côté pédagogique était aussi présent avec histoire,
médecine et pratiques Moyenâgeuses. Une belle fête conviviale ! Retour en images et rendez-vous en 2011.

29 
et 30
mai

Record d’affluence
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pour les Médiévales 2010

Merci à notre partenaire
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NOGENT A RELAYÉ L’ANNÉE CULTURELLE FRANCE – RUSSIE 2010 PAR DEUX MANIFESTATIONS, L’UNE EN MAI À LA SCÈNE WATTEAU ET L’AUTRE EN JUIN
AU CARRÉ DES COIGNARD.

NUIT RUSSE 
À LA SCÈNE WATTEAU
La Scène Watteau s’est transformée le 15 mai
en un petit coin de Russie. Contes, spectacles,
ateliers de pratique artisanale, produits 
traditionnels, sans oublier la gastronomie, tout
était fait pour entrer dans l’ambiance. Les 
500 personnes présentes ont apprécié. 
Une mention spéciale pour le spectacle musical
Les 4 saisons par le théâtre dramatique de
Nicolas Koulich de Kherson, très applaudi. 

Mai
Juin

« Je vous transmets les meilleures salutations
de l’ambassadeur, présent ce jour à Saint
Petersbourg […] L’objectif de ce type de
manifestation est de montrer la culture 
française en Russie et la culture russe en
France, et pas uniquement dans les capitales.
Le travail des artistes mérite d’être reconnu,
car ainsi les gens se comprennent mieux les
uns les autres.» a déclaré Alexey Gobub.
Jacques J.P. Martin a d’ailleurs évoqué avec
Alexey Golub la possibilité de créer des
échanges culturels entre Nogent et une ville
de Russie. À suivre… 

Nogent 
aux couleurs de la Russie

41 ARTISTES RUSSES ET FRANÇAIS AU CARRÉ DES COIGNARD
Une exposition d’exception, présentée par Grandes Signatures – association présidée par Jean-
Marie Zacchi, a réuni les petits formats de 41 peintres et sculpteurs, Russes et Français, au Carré
des Coignard. Cette exposition s’inscrivait dans le cadre de l’année culturelle France-Russie, ce qui
explique la présence au vernissage d’Alexey Golub, Attaché culturel de l’ambassade de la
Fédération de Russie en France. Anna Filimonova, présidente du festival Cultures-Croisées a 
présenté les artistes russes, Nadine Enakieff, commissaire général de l’exposition a présenté 
les artistes français. Après les discours et remerciements d’usage, la soirée s’est poursuivie sur 
des musiques slaves, au son d’un duo violon-accordéon.
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LE NOUVEAU SITE WEB DE LA VILLE EST ARRIVÉ EN MÊME TEMPS QUE L’ÉTÉ AVEC UN GRAPHISME ET UN AGENCEMENT DES
RUBRIQUES COMPLÈTEMENT MODIFIÉS. LE VISITEUR EST DORÉNAVANT ACCUEILLI PAR UNE SUCCESSION DE GRANDES PHOTOGRAPHIES
ET DES INFORMATIONS CONCISES. PUIS, AU FIL DE LA NAVIGATION, LES PAGES, TOUJOURS ACCOMPAGNÉES DE PHOTOGRAPHIES HAUTES
EN COULEURS, S’AFFICHENT DANS DES MENUS HORIZONTAUX ET VERTICAUX PLUS CLAIRS.

Nouveau site web de la Ville, 
pour naviguer autrement

DES FONCTIONNALITÉS PRATIQUES
De nouveaux outils ont été mis en place : un fil RSS pour recevoir les actualités
en direct, un agenda avec les événements culturels mais avec également
toutes les dates importantes pour la vie quotidienne. Le moteur de recherche
est à présent plus performant. 

DES CONTENUS PERTINENTS
Les contenus ont été revus pour offrir des informations plus claires et 
complètes : documents à télécharger pour toutes les démarches 
(urbanisme, occupation du domaine public…), liens vers le plan interactif
de la ville afin de mieux localiser les services, calendrier annuel des 
événements sportifs ou culturels afin de vous permettre de tout prévoir à
l’avance… 

DU NOUVEAU À LA RENTRÉE
D’autres nouveautés seront disponibles en septembre : possibilité de 
commenter les actualités à la une, newsletter pour recevoir l’actualité
nogentaise directement par courriel, formulaires pour signaler tout 
problème de voirie, pré-inscriptions péri-scolaires, etc. 

UN SITE ACCESSIBLE
L’accent a également été mis sur l’accessibilité aux handicapés visuels et
moteurs : accès direct au menu ou au contenu, contraste net entre les 
couleurs de fond et celles des textes, sous-titres pour les vidéos, respect
de la mise en forme en cas de grossissement des caractères, contenus
accessibles avec uniquement le clavier, textes informatifs au survol des
liens, textes alternatifs pour les images… I

« Entre Nogentais » :
annonces gratuites

LE NOUVEL OUTIL de mise en relation « Entre Nogentais » est un franc succès.
Au 17 juin, plus de 100 annonces étaient en ligne et plus de 180 personnes
avaient créé un profil pour passer une annonce ou contacter les autres inscrits. 

Ce service, mis en ligne début mai 2010, permet de passer et consulter 
des annonces sur de nombreux thèmes : aide informatique, colocation, 
covoiturage, soutien scolaire, garde d’animaux, jardinage, voyage, gardes 
d’enfants, cours de langues, etc. La création du profil se fait en quelques clics et
ne nécessite qu’une simple confirmation par courriel.

En cas d’absence d’annonce sur Nogent, ce système, commun à de nombreuses
villes d’Île-de-France, permet d’entrer également en contact avec les habitants
des villes voisines. De quoi élargir l’horizon de ses recherches !

EN SAVOIR PLUS : WWW.VILLE-NOGENTSURMARNE.FR - RUBRIQUE ENTRE NOGENTAIS
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WWW.VILLE-NOGENTSURMARNE.FR

1

2

3
4

5

6

7 8 9

10

12

11
13

5

9

14

15

Quelques
repères

1 Un graphisme à l’image de Nogent, pour se    
sentir au cœur de la Ville.

2 Onze entrées principales.

3 Un moteur de recherche plus efficace.

4 Des outils pratiques : fil RSS, newsletter, 
formulaire de contact.

5 Des rubriques transversales mises en
avant : annonces gratuites, services en
lignes, les projets de la Ville, etc.

6 Des actualités à la une que chacun pourra
commenter.

7 Des actualités en bref pour tout savoir en
un coup d’œil.

8 Les principaux événements culturels et
sportifs, en cours ou à venir.

9 Un agenda avec information date par date.

10 Un accès direct aux outils multimédia :
vidéos, galeries photos, magazine en ligne.

11 Un menu de deuxième niveau aux couleurs
de la rubrique.

12 Un menu de troisième niveau en colonne
de gauche.

13 Un « fil d’Ariane » pour se repérer dans 
l’arborescence du site.

14 Un retour simple à la page d’accueil en 
cliquant sur le logo.

15 Des conseils et des liens transversaux
pour aller vers d’autres rubriques.
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DANS LE CADRE de son tour des villes du Val-de-
Marne engagé en 2008, le président du Conseil
général du Val-de-Marne, Christian Favier, est
venu à Nogent, après accord du maire, qui préside
le groupe d’opposition au Conseil général.
Mercredi 26 mai, une réunion de travail a 
été programmée avec Jacques J.P. Martin, 
différents élus et les services de la Ville, dans le
but de renforcer la complémentarité entre les
deux échelons de collectivités territoriales pour
améliorer le service au public.
Ils ont abordé une série de sujets communs aux
deux collectivités : pont de Nogent, transports,

La navette évolue
EN 2003, le transport de proximité denommé « La Navette » a été créé par la Ville (reprenant le concept créé par « Bien Vivre à Nogent » en 1996) pour
assurer, gratuitement et à la demande des habitants, la desserte de l’ensemble des quartiers. Il fonctionne toute l’année. Les personnes intéressées,
après avoir réservé auprès des services techniques municipaux, se rendent à l’un des 34 arrêts répartis dans la ville. 

Depuis le 1er juin, seuls les Nogentais bénéficiaires de l’allocation personnalisée à
l’autonomie (APA) et en perte d’autonomie (GIR* 3 ou 4), qui ont besoin d’un 
service au plus près de leur domicile, peuvent être pris en charge au pied de leur
immeuble. Ils doivent posséder une carte attestant de la possibilité d’accéder à ce
service personnalisé, délivrée par la Maison sociale. La liste des bénéficiaires est
fournie aux services techniques qui gèrent les prises de rendez-vous I

*GIR : groupe iso-ressource (de 1 à 6). Son calcul permet d’évaluer le degré de perte
d’autonomie ou le degré de dépendance, physique et psychique.

La navette de Nogent – Rendez-vous sur simple appel téléphonique 
(le matin pour l’après-midi et la veille pour le lendemain matin) au 01 43 24 63 80. 
Du mardi au vendredi de 8 h 15 à 12 h et de 14 h à 16 h 45, le samedi de 9 h à 12 h.

petite enfance, collège,
circulations douces,
projets d’aménage-
ment, logement, ques-
tions sociales…

Lors de la rencontre
publique organisée à la
Scène Watteau le jeudi
27 mai, 80 personnes
environ ont répondu à
l’invitation de Christian

Favier. Elles ont posé des questions sur une 
grande diversité de sujets : les bouchons, 
pollutions sonores et environnementales liées
au pont de Nogent ; les voies départementales
passant au travers des communes (cf. avenue de
Joinville) ; la lutte contre le bruit, les pollutions
sonores dues au RER A ; l’implantation des
antennes de téléphonie mobile ; la politique 
culturelle du Département ; dans le domaine de
l’écologie : le plan climat départemental, les 
pistes cyclables, la géothermie, la précarité 
énergétique ; l’évolution des effectifs dans les
collèges et les aides aux jeunes (arrêt de la prise

en charge d’une partie du Bafa) ; la coopération
décentralisée, les actions à l’international ; le
commerce de proximité. Une rencontre qui a
permis de préciser les nombreuses compétences
du Département I

Le président du Conseil général 
en visite à Nogent
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SIGNATURE DU CONTRAT DE PROGRAMME
Fin avril, à l’Hôtel de ville, l’ensemble des 
partenaires engagés dans le projet d’aménage-
ment du centre d’affaires Nogent Baltard, soit la
Ville de Nogent, la RATP et le groupe Eiffage,
respectivement représentés par Jacques J.P.
Martin, Rémi Feredj, directeur du département
des espaces et du patrimoine de la RATP et
Philippe Plazza, directeur d’Eiffage immobilier
Île-de-France, ont signé le contrat de programme,
constituant la feuille de route commune qui 
organise l’intervention des acteurs.
« Le choix original que nous avons fait d’un contrat
de programme tripartite démontre l’efficacité
et l’opportunité pour ce type d’aménagement
d’un partenariat public-privé surtout lorsque ce
partenariat débute dès l’élaboration du projet.
Celui que nous avons élaboré ensemble intéresse
le Secrétaire d’État, Christian Blanc et son équipe,

Vers un nouveau marché central ?
LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION de la Vallée de la Marne, présidée par Jacques J.P. Martin, maire de Nogent, a confié à un cabinet spécialiséune mission
d’étude sur le marché central de Nogent, dont les installations ne sont plus aux normes en vigueur depuis de nombreuses années.
Lancée en avril et devant se poursuivre jusqu’en septembre, elle doit
permettre de mieux appréhender les problématiques actuelles du
fonctionnement du marché à travers un état des lieux de l’existant,
l’expérience de sa zone de chalandise, l’évolution progressive
des attentes de la clientèle, et d’élaborer des propositions pour le
réaménagement futur du marché et de ses abords. « Notre souhait
est de créer une plus grande synergie entre le marché et 
le centre-ville afin de favoriser la dynamique du commerce de 
proximité », explique Jacques J.P. Martin dans un courrier envoyé aux
commerçants. Il les informe qu’un comité de pilotage sera créé pour 
la définition et le suivi du projet d’aménagement, auquel certains 
d’entre eux participeront avec des représentants du Conseil de 
quartier Nogent village I

Centre d’affaires Nogent Baltard :        
c’est parti !

comme test de ce qui pourra être réalisé autour
des gares du futur métro automatique du Grand
Paris. », a déclaré Jacques J.P. Martin.
Des remerciements ont été adressés à l’architecte
Jean-Paul Viguier, aux acteurs qui ont participé 
à la mise en place et au suivi de la concertation,
ainsi qu’à l’élaboration du contrat de programme
tripartite, notamment Hervé Jobbé-Duval 
du bureau d’études « Maîtrises d’ouvrage et 
associés ». 

ENQUÊTE PUBLIQUE
Jusqu’au vendredi 16 juillet, il est procédé à une
enquête publique sur la déclaration de projet
pour la réalisation des travaux d’aménagement
du centre d’affaires Nogent Baltard, valant mise
en compatibilité du Plan d’occupation des sols
de la commune de Nogent.
Maurice Boux a été désigné en qualité de 

commissaire-enquêteur. Pendant toute la durée
de l’enquête, le public peut consulter le dossier
au service de l’urbanisme et formuler ses 
observations, soit en les consignant sur le registre
d’enquête, soit  en les adressant par écrit au
commissaire-enquêteur (Hôtel de ville – square
d’Estienne d’Orves – 94130 Nogent-sur-Marne)
qui les annexera au registre d’enquête.
Derniers jours de permanence de Maurice 
Boux : jeudi 8 juillet de 9 h à 12 h, vendredi 
16 juillet de 14 h à 17 h.

Les copies du rapport et les conclusions du 
commissaire-enquêteur seront déposées à la
sous-préfecture de Nogent, à la préfecture du 
Val-de-Marne et à la mairie de Nogent (au service
urbanisme, 9 rue Jean Monnet) et tenues à la
disposition du public durant un an à compter de la
date de clôture de l’enquête. Une exposition 
présentant les grandes lignes du projet et la mise
en compatibilié du POS sur le périmètre concerné
est présentée au service urbanisme pendant la
durée de l’enquête publique. Ces éléments peuvent
être consultés sur le site Internet dédié
http://quartier-nogent-baltard.blogspot.com. À
noter qu’en complément, le maire a souhaité 
commenter le dossier mis à l’enquête publique
devant les conseils de quartier le 23 juin. I
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APRÈS deux sorties de secours rue Jean-Monnet
en 2009, la Direction interdépartementale des
routes d’Île-de-France (DIRIF) crée deux autres
issues sur Nogent, afin de sécuriser les tunnels.
Les normes avaient été revues suite à l’incendie
survenu dans le tunnel du Mont Blanc en 1999.

PLACE DU THÉÂTRE
Depuis mi-juin et jusqu’à novembre, une sortie
est réalisée place du théâtre devant La Scène
Watteau. Un trou de 12 mètres de profondeur est
creusé. La Ville a veillé à ce que l’édicule construit,

JACQUES J.P. MARTIN, maire de Nogent,
Président de la Communauté d’agglomération de
la Vallée de la Marne, participait le 28 mai à une
réunion de présentation des résultats des 
simulations de trafic destinés à valider le projet
d’aménagement du Pont de Nogent. Il répondait
en cela avec ses collègues Gilles Carrez et
Dominique Adenot, respectivement maires du
Perreux-sur-Marne et de Champigny-sur-Marne 
à une invitation du Préfet et du directeur 
régional de l’équipement d’Île-de-France, Jean-
Claude Ruysschaert.
Cette réunion de travail a permis de valider 
le projet qui a reçu l’accord des trois maires 
et du Département du Val-de-Marne, suite à la

Sorties de secours 
de l’A86 : 2 de plus !

Pont de Nogent : le dossier avance
prise en compte de leurs exigences, à savoir :
• le maintien de la bretelle d’accès vers l’Est du
flux de circulation en provenance du boulevard
de Stalingrad à Champigny.
• l’ensemble des dispositifs résultants du déve-
loppement durable et de l’environnement exigés
par les élus, notamment en matière de protection
du milieu naturel (Île des Loups, Marne et berges
de la Marne).
• la diminution des émissions de CO2 et du niveau
de bruit générés par cet ensemble autoroutier.
La sécurité dans le tunnel de Nogent par une
amélioration de la fluidité du trafic a été retenue
comme critère complémentaire.
Les éléments validés lors de cette réunion vont

abritant les escaliers, soit le moins apparent
possible (pas plus d’1 m 50 de hauteur). 
Une étude d’intégration au site a été menée avec
un architecte.Même si une partie de la place est
neutralisée, l’accès à la gare RER E, les circula-
tions et traversées piétonnes sont maintenues.

BOULEVARD ALBERT 1ER

La seconde sortie sera réalisée, d’octobre 2010 à
avril 2011, à l’angle de la rue Marcelle et du 
boulevard Albert 1er, sur l’espace vert existant. Lors
de la première phase des travaux, la continuité du

cheminement piéton sera maintenue avec une
sécurité maximum. Une partie du stationnement
longitudinal sera neutralisée pour permettre le
passage des camions. La circulation automobile
devrait être partiellement neutralisée. Le passage
piéton sera sécurisé. Lors de la seconde phase, la
circulation piétonne sera maintenue, mais la rue
Marcelle sera mise en impasse avec un accès
limité aux riverains I

Plus d’infos : Services techniques municipaux,
10, rue de la Gare - Tél. : 01 43 24 62 92.

être maintenant constitutifs du dossier de
Déclaration d’utilité publique (DUP) et, après
une première concertation organisée dans les
trois collectivités début 2011, l’enquête d’utilité
publique pourrait débuter début 2012, en 
préfigurant ainsi un début des travaux en 2013
pour une durée de 2 ans. 

Cependant, il reste à régler le point important
que représente le financement et l’équilibre
entre les participations de l’État, de la Région et
du Département du Val-de-Marne. Il sera discuté
dans les semaines à venir. À suivre… I

Report 
du guide de la famille

L’ÉDITION PAR LA VILLE d’un guide de 
la famille recensant des informations 
pratiques et utiles de la petite enfance à 
l’adolescence, dans de nombreux domaines,
est reportée à septembre. Il est en effet
nécessaire de connaître le choix du délégataire
de la restauration scolaire qui se fera cet 
été I
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Travaux dans la ville

La poste principale
réaménagée

DEPUIS DÉBUT JUIN ET JUSQU’AU JEUDI 22 JUILLET, DES TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT INTÉRIEUR ONT LIEU AU BUREAU DE POSTE
PRINCIPAL, BOULEVARD GALLIENI.

PENDANT LA FERMETURE
La distribution des colis et des recommandés se fait à l’annexe Nogent-
Leclerc située 6, Grande Rue Charles de Gaulle, ouverte du lundi au 
vendredi de 8 h à 19 h et le samedi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 16 h.
Les Nogentais habitant près de Fontenay peuvent se rendre au bureau
principal situé 30, rue Guérin Leroux à Fontenay, pour les opérations 
financières, l’affranchissement du courrier, l’achat de timbres… Ceux 
résidant près du Perreux, à celui situé 161, boulevard Alsace Lorraine.

POUR UN ESPACE AU SERVICE DU CLIENT
Ce bureau principal, ouvert en novembre 2001, a subi ses premiers 
aménagements fin 2009, pour être transformé progressivement en 

« Espace service client » (ESC), comme les autres bureaux d’une surface
égale ou supérieure. Il sera réorganisé en îlots : îlot boutique, îlot pro, îlot
courrier/colis/retrait des instances… 
« Le mode de fonctionnement sera résolument tourné vers le client. Les
guichetiers ne seront plus statiques, ils iront au devant des clients et les
orienteront en fonction de leurs demandes. Il n’y aura plus de système de
tickets sauf pour les opérations financières. Le bureau du gestionnaire
clientèle du service financier, ouvert et visible du public, sera aménagé à
droite de l’entrée. Tous les produits de la Poste seront accessibles en 
libre service dans la salle. Les trois automates seront installés contre les
baies vitrées, à gauche de l’entrée. », précise Sandrine Jehan-Thermea,
directrice de l’établissement I

NOUVEAU MANÈGE DEVANT LA MAIRIE
« Le Carrousel de Nogent », à la décoration inspirée des grands sites de notre
ville, est installé depuis fin mai sur l’esplanade de l’Hôtel de Ville. La grande
nouveauté est l’installation d’une coursive fermée par des vitres, un 
investissement du propriétaire du manège, qui permet aux parents
d’attendre leurs enfants confortablement en toutes saisons.

STADE SOUS LA LUNE ALAIN MIMOUN
Les travaux de modernisation et mise aux
normes du stade Sous la lune Alain Mimoun
ont débuté fin mai avec l’installation de 
quatre mâts d’éclairage de 34 mètres de 
hauteur. Ils permettront trois niveaux 
d’éclairage : 125 lux sur la piste d’athlétisme,
150 lux pour les entraînements de football
et 250 lux pour les matches de foot. Ce 
système ne sera opérationnel qu’après la
réhabilitation de la piste d’athlétisme et la
réalisation du terrain d’honneur en gazon
synthétique. Fin des travaux prévue début
octobre (voir la revue Nogent sport, qui 
sortira en septembre, pour plus de détails).

DOJO DAVID DOUILLET
Les aménagements intérieurs (installation

de larges baies en verre flouté et sérigraphié, pose de revêtements
muraux, de faux plafonds, de carrelage et de sols souples, installation d’un
ascenseur…) et les finitions de la façade du dojo David Douillet sont en
cours d’achèvement. Ouverture prévue en septembre.
Les travaux de voirie (du secteur Paul Bert jusqu’à la rue des Héros
Nogentais, de la rue Thiers au carrefour Guy Môquet) commenceront début
juillet pour une période estimée à 4 mois.

PLANTATIONS BOULEVARD GALLIENI
Depuis la fin juin, la Ville a entrepris la pose de jardinières et bacs comprenant
des plantes, arbustes et arbres sur le boulevard Gallieni pour remplacer les
arbres d’alignement abattus lors des travaux effectués par GRT gaz. Elle 
est menée en deux phases. Sont concernés tout d’abord les végétaux devant
l’école Gallieni. Seront ensuite plantés, à l’automne, les arbres et arbustes
sur la partie restante du boulevard I
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Prévenir les vols et partir tranquille
POUR METTRE TOUTES LES CHANCES DE SON CÔTÉ AFIN D’ÉVITER LES CAMBRIOLAGES, QUELQUES RÈGLES FONDAMENTALES 
DOIVENT ÊTRE APPLIQUÉES, LORS D’UN DÉPART EN VACANCES OU MÊME SI ON RESTE CHEZ SOI !

En cas de situation suspecte
En cas de déclenchement d’alarme ou de bruits
peu ordinaires chez un voisin ; en cas de constat
de présence de personnes étrangères au 
quartier ou à l’immeuble, d’allées et venues 
singulières, d’inconnus qui pénètrent visiblement
sans autorisation dans une propriété ; si 
vous remarquez un déménagement hâtif ou 
précipité… Observez discrètement la scène et
noter le numéro d’immatriculation du ou des
véhicule(s), la couleur ou le type du véhicule, le
signalement des auteurs et la direction de leur
fuite et appelez immédiatement le 17.

Une intervention de la police pendant l’action
est le meilleur moyen d’arriver à arrêter les
cambrioleurs en flagrant délit.

OPÉRATION « TRANQUILLITÉ VACANCES »
L’opération « Tranquillité vacances » est 
reconduite cet été, afin de prévenir des risques
de vols par effraction. Vous partez en vacances,
n’oubliez pas de signaler votre absence à la 
police municipale ou la police nationale, qui
effectueront une surveillance de votre domicile
pendant votre absence. Il vous suffit de 
vous présenter au commissariat ou au poste de
police municipale pour compléter une fiche
d’inscription I

Poste de police municipale - 10, rue Paul Doumer
0 800 0 94130
Police nationale
3, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny
01 45 14 82 00

EN CAS D’ABSENCE
• Fermer et verrouiller toutes les issues ; ranger les
clés dans des endroits inattendus et difficilement
accessibles ; changer les serrures dont les 
clés, perdues ou volées, mentionnaient le nom
et l’adresse.
• Renforcer les systèmes de fermeture des 
portes et fenêtres, par des systèmes adaptés
(blindage…) ; installer si possible un système
d’alarme.
• Ne pas fournir d’indications sur la composition
de sa famille. Le nom sur la boîte aux lettres ou
la sonnette suffit.
• Ne pas conserver chez soi une somme d’argent
importante ; dissimuler ses objets de valeur et
portefeuille ; faire en sorte qu’aucun objet ou
appareil pouvant susciter la convoitise ne soit
visible de l’extérieur.
• Répertorier, photographier et conserver les
factures des objets de valeur, en noter les 
caractéristiques et numéros de série.
• Ne pas évoquer son absence sur son répondeur
téléphonique.
• Demander à un voisin ou à la Poste de conserver
son courrier afin de ne pas engorger la boîte aux
lettres.
• Simuler une présence dans son habitation par
une source sonore ou lumineuse fonctionnant
de manière aléatoire.

CHEZ SOI
Ne pas laisser portes et fenêtres inutilement
ouvertes ; maintenir fermées à clé toutes les
portes donnant sur l’extérieur ; ne pas ouvrir à
des inconnus sans avoir au préalable utilisé le
judas optique de la porte et l’interphone.

En cas de doute ou d’urgence, composer le 17
(police secours) ou le 0 800 0 94130 (police
municipale).



14 JUILLET

L’École de Maistrance
à la rencontre des Nogentais

LE 14 JUILLET, DANS LE CADRE DE L’OPÉRATION : LES FRANCILIENS ACCUEILLENT LEURS SOLDATS, LA MARINE NATIONALE SERA
PRÉSENTE AU CARRÉ DES COIGNARD A L’ISSUE DU DÉFILÉ, AVEC 35 ÉLÈVES DE L’ÉCOLE DE MAISTRANCE. 

LES NOGENTAIS sont invités à venir rencontrer les élèves 
officiers qui auront défilé le matin sur les Champs Élysées, 
le 14 juillet, à partir de 14 heures, sur le parvis du Carré des
Coignard.

En plus de la rencontre avec les marins, les jeunes pourront 
s’informer sur les carrières de la Marine nationale. Pour les petits
et les grands, un atelier de fabrication des nœuds marins et une
exposition de maquettes de bateaux dans la salle d’exposition,
animeront cette journée. La Société nationale des sauveteurs en
mer devrait être présente. (programme sous réserve). 

L’ÉCOLE DE MAISTRANCE
L’École de maistrance est implantée à Brest, au Centre 
d’instruction naval qui surplombe la base navale et la rade de
Brest, c’est l’une des Grandes écoles des armées. 
Cette école forme, depuis 1988, des officiers mariniers, 
techniciens supérieurs dans leur spécialité, capables d’encadrer
des équipes de travail ou d’opérateurs. Elle prépare les futurs
officiers à affronter les devoirs militaires et à acquérir les 
compétences initiales indispensables aux fonctions de cadre.
Deux sessions ont lieu chaque année, en septembre et en
février pour 400 élèves. Les officiers mariniers sont la colonne
vertébrale de la Marine nationale, ils occupent toutes les 
spécialités, du fusiller au navigateur timonier, du cuisinier 
au contrôleur aérien, ou encore du secrétaire militaire au
photographe.
Les élèves signent un engagement de 10 ans dans les forces
armées et sont rémunérés en tant que Quartier-maître 
maistrancier. La formation initiale de 18 semaines comprend
une instruction militaire et maritime, une formation sécurité et
premiers secours, une formation pratique à l’encadrement, 
le développement physique et une formation en sciences
humaines. 9 domaines d’activités spécifiques sont proposés :
techniques maritimes, réseaux et télécommunications,
électronique-électrotechnique, mécanique, métiers de l’aéro-
nautique, protection défense-sécurité, santé, administration,
métiers de bouche. Dès la sortie de l’école de maistrance, les
élèves vont suivre une formation de technicien en école de 
spécialité dont la durée varie de 6 à 12 mois (3 ans pour la 
spécialité d’infirmier) I
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SEPT équipes d’architectes et urbanistes* ont
imaginé la station de demain en travaillant sur
des problématiques particulières : le type de 
station, son insertion dans l’environnement, les
enjeux de développement économique et urbain,
les correspondances, les services associés et
l’accessibilité. Les 7 stations présentées ont été
sélectionnées car représentatives des spécificités
du territoire : grands pôles multimodaux de
transport à réorganiser (Val de Fontenay), 
stations desservant des territoires densément
peuplés (centres-villes de Vitry et Champigny,

Les stations d’Orbival au Mac/Val
DU 2 AU 18 JUIN, L’ASSOCIATION ORBIVAL « UN MÉTRO POUR LA BANLIEUE » A EXPOSÉ AU MAC/VAL, MUSÉE D’ART CONTEMPORAIN
À VITRY-SUR-SEINE, 7 DES FUTURES STATIONS DU MÉTRO VAL-DE-MARNAIS.

Maisons-Alfort Les Juilliottes), situées en plein
cœur de vastes projets urbains (Les Ardoines 
à Vitry-sur-Seine) ou de grands projets 
d’aménagement et de développement économique
(Villejuif Institut Gustave Roussy), ou encore
des stations desservant de grands équipements
publics (Créteil l’Échat).

ORBIVAL, PROJET INCONTOURNABLE 
POUR LE VAL-DE-MARNE
L’association Orbival, née en 2006, regroupant
aujourd’hui plus de 30 communes, 54 intercom-

munalités et 2 départements, des responsables
d’institutions universitaires et hospitalières et
différents acteurs économiques et sociaux 
Val-de-Marnais, défend la création de 13 stations
incontournables sur son tracé, traversant le
département d’Ouest en Est et reliant les 
départements limitrophes. Á l’Est, depuis
Champigny, Orbival propose d’offrir d’une part
une liaison vers Val de Fontenay, avec une 
station intermédiaire au niveau de Nogent 
Le Perreux (correspondance avec le RER E) et
d’autre part une liaison vers le pôle de Marne-la-
Vallée avec une station intermédiaire à cheval
sur les trois communes de Champigny-Bry-
Villiers en correspondance avec le RER E.
Après trois ans de mobilisation, portée par un
large consensus politique et plus de 52 000 
soutiens de la population, l’association Orbival a
donné ainsi une vision concrète de son projet
d’une rocade de métro rapide complète autour 
de Paris, dont les enjeux sont : améliorer les
déplacements, désaturer le réseau de transport ;
mieux desservir le territoire ; faciliter l’accès à
l’emploi et aux grands équipements ; impulser 
l’aménagement et le développement du territoire I

* Agences Grifo, Tougeron, Seura, Valeri-Gadan, Mimram, Tvk, Valero-Gadan

et l’école d’architecture de Marne-la-Vallée.

Plus d’informations sur www.cg94.fr, www.orbival.fr,
www.arcexpress.fr

Jacques J.P. Martin : Orbival, une démarche exemplaire
LORS de l’inauguration de l’expo-
sition, devant Christian Favier,
président du Conseil général et
président d’ Orbival et Jean-Paul
Huchon, président de la Région

Île-de-France et du Syndicat des transports 
d’Île-de-France, j’ai salué l’exemplarité de la
démarche que nous avons entreprise en 
associant élus et collectivités dans la diversité :
pluralisme des élus adhérents et diversité des
collectivités et organismes s’occupant à la fois
d’habitat résidentiel ou individuel, de logements
sociaux ou d’emploi… Tous ces acteurs se sont
fédérés sur le projet de relier, à 7 km de Paris,

l’Est et l’Ouest du département par une rocade
de métro rapide.

J’ai mis en avant ce que doit être ce métro. Il doit
irriguer notre territoire plutôt que le traverser, 
d’où l’importance du nombre de gares et de leur
localisation. Dans le Val-de-Marne, nous ne pouvons
pas accepter plus longtemps des autoroutes qui
nous traversent sans bretelle d’accès ou des
transports en commun sans possibilité d’y accéder.

Si je soutiens le métro rapide (double boucle ou
« Grand Huit ») proposé par le Secrétariat d’État
au Grand Paris, dont l’un des objectifs est de

relier des territoires de projet, cela ne veut pas dire
que je ne souhaite pas que les villes traversées
soient desservies surtout lorsqu’elles sont situées
dans la zone dense de la métropole. Plutôt que
d’organiser les migrations quotidiennes des
Franciliens de leur lieu de résidence à leur lieu de
travail, nous devrons, au droit des futures gares,
développer l’emploi afin d’augmenter le taux 
d’emploi des territoires desservis. 

Aujourd’hui, nous ne pouvons qu’être satisfaits
de la décision qui a été prise de lancer conjoin-
tement un débat public sur Arc express-Orbival
et sur la double boucle I
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Fleurir pour
embellir le quotidien

CHAQUE PRINTEMPS, LES RUES DE NOGENT SE PARENT DE LEURS
COULEURS GRÂCE AUX JARDINIERS DE LA VILLE QUI PLANTENT, ARROSENT, 
ENTRETIENNENT LES POINTS VERTS RÉPARTIS SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE. UN TRAVAIL SOUVENT RUDE ET MÉCONNU DES HABITANTS, DONT LA
VILLE S’ÉVERTUE À AMÉLIORER LE CADRE DE VIE.
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UN ÉTÉ EN JAUNE-ORANGE
Les chiffres en témoignent : cet hiver, pour le
fleurissement de printemps, les jardiniers ont
planté 27 000 bisannuelles et 20 900 bulbes
divers (coût total : 13 000 €).
Pour cet été, ils ont planté en deux mois, en 
mai et juin, 34 400 annuelles qui fleuriront 
jusqu’à mi octobre (pour un coût de 30 000 €).
Cette année, le ton principal obtenu sera le
rouge/orange. Bégonias tubéreux, cannas, 
pélargoniums (géraniums lierre), dahlias, 
impatiens, pétunias, sauges, tabacs d’ornement,
verveines et autres végétaux sont arrivés au
dépôt des Espaces verts en quatre livraisons
espacées de 10 jours, afin d’éviter un trop grand
stock dans un lieu exposé plein sud. Dès 
réception, les jardiniers doivent se dépêcher
d’aller planter les végétaux s’ils ne veulent pas
qu’ils pourrissent, se dessèchent, bref… 
s’abîment dans les godets. 
Ils commencent très tôt leur journée pour éviter le
plein soleil. Ils possèdent une fiche et un schéma
de plantation pour chaque massif. La plantation
s’ajoute aux autres travaux d’entretien des 
massifs déjà plantés, à la tonte des espaces, etc.

ESSAI DE NOUVELLES VARIÉTÉS
Les plantations sont faites en pleine terre dans
les massifs, composés d’arbustes, de vivaces
(hosta, fougères), d’annuelles… mais aussi
dans les 305 jardinières, 94 balconnières dont
12 sur la façade de l’Hôtel de ville, 81 sphères
situées boulevard de la Marne ou quai du Port,
104 coupes installées sur les passerelles du
port, dans les différentes tonnelles ou au
Pavillon Baltard, ou les 133 cubes comme ceux
installés dans la fontaine Leclerc, qui en compte
à elle seule 76. Le fleurissement aérien permet
d’embellir la Ville où les espaces verts font
défaut. L’arrosage des jardinières, effectué

manuellement au moins deux fois par semaine,
prend beaucoup de temps. Pour faciliter la 
tâche, des jardinières avec réserves d’eau ont
récemment été installées place Sainte-Anne.
Les Espaces verts cherchent sans cesse à
renouveler les plantations. Ils effectuent des
essais de variétés en petites quantités : ils
regardent comment elles se maintiennent, 
s’adaptent pendant une saison. En 2009, un
essai concluant d’ « isotoma » (annuelles en
forme de coussins à feuilles dentées) a poussé les
Espaces verts à les ajouter en nombre en 2010. 

UN FLEURISSEMENT DURABLE
Dans un souci permanent de développement
durable, le service Espaces verts cherche à
réduire les consommations d’eau et de produits
phytosanitaires. Il opte pour des plantes 
économes en eau (comme le pelargonium, 
dipladenia…). La Ville a récemment investi
dans l’achat d’une moto pompe électrique pour
l’arrosage. Le paillage, constitué à partir de
branches d’arbres ou de tailles de haie, est une
excellente alternative au désherbage manuel ou
chimique et permet de réduire les arrosages.
En 2009, le principe de « lutte biologique » a été
mis en pratique sur le gazon du parvis de l’hôtel de
ville. Les Espaces verts ont utilisé, avec succès,
des nématodes (vers microscopiques qui 
parasitent leur hôte et entraînent rapidement
leur mort) pour lutter contre les hannetons,
ravageurs très néfastes, qui avaient envahi le
gazon.

UN MÉTIER DUR MAIS GRATIFIANT
Les 13 jardiniers et 3 agents du stade Sous la
lune Alain Mimoun aiment leur métier, même s’il
est dur. Ils souffrent du manque de civisme de
certains habitants qui volent les végétaux, 
vandalisent les espaces verts en déplantant et

jetant les fleurs ou enfin, qui n’ont aucun 
scrupule à faire déféquer leurs animaux de 
compagnie sur les pelouses, alors qu’elles sont
interdites aux chiens. Les agents ont alors 
des mauvaises surprises lorsqu’ils tondent les
espaces. 
Á la belle saison, le métier devient gratifiant.
Principaux lieux, non exhaustifs, de leur fierté : 
le square Dagobert* où fleurit une collection 
de 40 variétés de Lilas ; la promenade de 
l’Île de Beauté*, le parvis de la mairie et le 
quartier des Maréchaux. En 2010, 1 033 600 € 
sont consacrés dans le budget de la Ville à 
l’aménagement des espaces verts, à leur 
préservation et leur entretien, ainsi qu’au 
fleurissement de la ville.

* entretenus par une entreprise privée.

CONCOURS VILLES ET VILLAGES FLEURIS
Le jury régional des villes et villages fleuris 
passera cet été pour examiner le patrimoine
paysager et végétal de la Ville, évaluer le cadre
de vie et les politiques de développement 
durable ainsi que les actions d’animation et de
valorisation touristique entreprises à Nogent.
Il statuera sur un maintien de la 3ème fleur ou une
éventuelle promotion de Nogent pour la 4ème.

FÊTE DES JARDINS
Le service Espaces verts participera à la Fête
des jardins organisée les 25 et 26 septembre
par la ville de Paris. Plus d’informations dans le
Magazine de Nogent de septembre.

Erratum : une erreur s’est glissée dans le dernier
numéro du Magazine de Nogent, dans l’article
consacrée aux médailles du travail remises aux
agents de la Ville. Michel Germond est agent de
maîtrise principal aux Espaces verts  I



COMME ANNONCÉ dans le précédent magazine, et
selon un engagement du Comité développement
durable présidé par Jean-Luc Moretti, Adjoint au
maire, deux ruches ont été implantées dans les
jardins du pavillon Trudelle situé derrière l’hôtel
de Ville.

Michel Fourré, membre du comité et président
de l’association « Bien vivre à Nogent et dans
ses quartiers », et René Suvelier, apiculteur au
Perreux et adhérent au Groupement de défense
sanitaire des abeilles du Val-de-Marne et de la
Seine (GDSA) ont installé les structures de bois
abritant les colonies de 25 à 30 000 abeilles par
ruche qui fourniront la première récolte de 
miel en septembre. Par l’intermédiaire d’un
Nogentais, une autre « ruchette » a été offerte 
à la Ville par un apiculteur normand. Elle 
constituera une 3e ruche.

Pour veiller sur les insectes hyménoptères,
Michel Fourré suit, tous les samedis, depuis
mars et jusqu’à septembre
prochain, une formation
auprès du Syndicat national
d’apiculture, à Vincennes.
Les ruches s’insèrent 
parfaitement dans ce cadre 
privilégié : « Le lieu est 
magnifique et protégé 
de l’extérieur. Les abeilles 
ne seront pas dérangées.
Paradoxalement, elles pro-
duisent davantage en ville, en région parisienne,
qu’à la campagne. Il y a moins de pesticides, la
température est légèrement plus élevée et le
rythme des floraisons plus régulier dans les
nombreux espaces verts de la commune.
L’implantation d’un rucher est une bonne 
initiative pour sensibiliser les habitants au rôle
bénéfique des abeilles et maintenir, voire 
augmenter leur nombre. », explique René

Suvelier. Les élèves scolarisés à Nogent auront
bientôt l’occasion de rendre visite et de 
découvrir les butineuses nogentaises.

LES ABEILLES, INDISPENSABLES À LA VIE

Véritables sentinelles de l’environnement, 
indicateurs de sa qualité, les abeilles contribuent
à la pollinisation de 80 % des espèces de plantes
à fleurs et à fruits de la planète, soit plus de 
200 000 espèces. Elles ont un rôle essentiel
dans le maintien de la biodiversité. Ainsi, près 
de 40 % de notre alimentation (fruits, légumes,
oléagineux, etc.) dépend exclusivement 
de l’action fécondatrice des abeilles. Par 

ailleurs, le miel, le pollen, la 
gelée royale, la propolis… 
demeurent des produits
naturels appréciés par les
consommateurs et ont de
nombreuses qualités diété-
tiques et thérapeutiques. Les
abeilles ne sont d’aucun 
danger pour les riverains. 
Elles deviennent agressives
seulement si elles se sentent 

menacées. Par précaution, il ne faut donc pas
approcher trop près des ruches, à moins d’être
protégé par un équipement spécifique I

La vie des abeilles
LES ABEILLES se regroupent autour de la reine dans une population appelée colonie et dont la
taille varie en fonction des saisons. Chaque colonie présente trois catégories d’abeilles : 
• La reine, à l’abdomen de grande taille, long et large, assure la ponte. Unique, elle vit cinq ans
en moyenne. Une reine pond environ 2 000 œufs par jour.
• Les abeilles ouvrières nettoient les alvéoles, élaborent la gelée royale, élément de base pour
le nourrissage des larves et de la reine, construisent et consolident la ruche et la défendent.
Les abeilles peuvent aller butiner dans un rayon de 4 km autour de la ruche. Pour produire 
28 grammes de miel, une abeille effectue jusqu’à 1 600 aller-retours. 
• Les mâles ou les faux-bourdons assurent la fécondité de la reine I

Du miel à Nogent à l’automne…

Déchets ménagers 
toxiques

La Communauté d’agglomération de la
Vallée de la Marne propose le service 
gratuit Kangourou pour la collecte des
déchets ménagers toxiques (batterie 
automobiles, huiles, piles, détergents,
radiographies, thermomètres…). Un bus
de collecte sera stationné le jeudi 15 juillet
au marché du centre aux mêmes horaires.
Pas de collecte en août.

Les produits toxiques déposés seront
ensuite triés puis recyclés ou éliminés
dans des centres spécialisés I
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Une classe à l’éco-point
DÉBUT MAI, la classe de 
CE1 (25 élèves) de Nathalie
Ummenhover de l’école
Saint-André s’est rendue à
l’éco-point communautaire
de Nogent-Le Perreux. Les
enfants avaient préparé une
série de questions sur le
traitement des déchets : 
« Est-ce que tous les
déchets sont recyclables ?
Quels sont les produits 
dangereux ? Que fait-on 
des déchets végétaux ? »…
Ils ont été accueillis par des
représentants de l’entreprise délégataire, gérant pour la Communauté d’agglomération l’éco-point,
qui leur ont expliqué la répartition des déchets dans les différents containers : végétaux, tout
venant, encombrants, gravats ; la nécessité d’un tri efficace dès le domicile familial, la 
manipulation et l’isolement des déchets dangereux… Certains déchets sont retraités sur le site de
l’entreprise à Montreuil ou détruits par l’incinérateur de Créteil, qui chauffe les logements de la ville
grâce à l’énergie qui en est issue.
Dans le cadre de leur sensibilisation au développement durable et aux éco-gestes, en plus de cette
visite, les enfants ont nettoyé le parc Dagobert. Deux autres classes (de CE2 et CP) ont participé à
ce projet fin mai I

«STOP AU GASPI, une seule serviette ça suffit ! »,
« Ne prend pas trop de pain si c’est pour le jeter »,
« N’aie pas les yeux plus gros que le 
ventre, ne charge pas trop le plateau »… Début
avril, le ton était donné dans les réfectoires 
des écoles élémentaires Léonard de Vinci et 

Guy Môquet. La mission des
élèves demi-pensionnaires :
faire la chasse au gaspillage 
alimentaire, dans le cadre de la
Semaine du développement
durable. Organisée par la 
société Avenance, délégataire
du service pour la Ville, cette
sensibilisation supervisée avec
sérieux par quatre éco-
délégués désignés par école a
permis aux enfants de prendre
conscience d’une aberration :
un quart de la nourriture 
produite sur la Terre est jeté

sans être consommé, alors que 13 % de la 
population mondiale souffre de la faim.
Sophie et Antoine de la classe d’Anne-Marie
Paris (CE2 B) et Morgan et William de la classe
d’Hélène Deloye (CE2 A), à l’école Léonard de
Vinci, ont pris leur rôle à cœur. Armés d’un papier

Une déco  
très « DD » !

UN VILLAGE DE POTS… Voilà comment
Véronique Rabillon et Gilles Saffar, enseignants à
l’école Val de Beauté, ont défini la décoration de
l’espace vert situé en bas de la cour de 
récréation. Leurs élèves, respectivement de 
CM2 et de grande section de maternelle, ont
récupéré divers matériaux et déchets (pots de
fleurs, pommes de pin, graines de tournesol,
bâtons de sucette, perles, boutons, carreaux de
céramique…) pour confectionner des petits
personnages hauts en couleur chargés d’égayer
le terrain. Les enfants, d’âge différents, ont 
associé les pots ensemble I

Non au gaspillage alimentaire
et d’un crayon ils ont décompté, en début et fin
de semaine, les aliments (pain, poisson, 
légumes, yaourts…) restant sur le plateau de
leurs petits camarades et ainsi pu évaluer 
l’évolution du comportement.

« La semaine dernière, il restait plein de pâtes et
de poisson ! » « Dehors, il y a plein de gens qui
ne mangent pas à leur faim, alors que nous nous
avons plein de choses à manger et qu’on les
laisse, qu’on les jette », a expliqué Sophie.
Au total, 230 élèves déjeunent à l’école Léonard
de Vinci. Plus de 2 000 repas sont servis 
chaque jour sur la ville aux enfants et adultes
(maîtres d’école…) fréquentant les restaurants 
scolaires I
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Les plaisirs de la table

152, Grande Rue Charles de Gaulle - Tél. :  01 48 71 02 12 
Ouvert du lundi au jeudi de 9 h à minuit, vendredi et samedi jusqu’à 2 h du matin.

Du côté de chez Fred - Ouvert tout l’été
Lieu incontournable,  le café Du Côté de chez Fred , endroit sans prétention qui a su marier amitié et
convivialité, vous accueille sur sa terrasse chauffée au cœur de la ville, face au cinéma. On peut y
déguster des petits plats à toute heure de midi à minuit. Carte variée : plats traditionnels et salades
sont proposés, pour accompagner les pâtisseries et desserts, les thés Mariage. Du Côté de chez Fred,
c’est aussi les délicieux cocktails à savourer entre amis. Tout l’été, un DJ animera les soirées les 
vendredis et samedis à partir de 19 h. La coupe du monde sera retransmise sur double écran.

7, avenue Georges Clemenceau - Tél. : 01 48 73 01 80

Le Relais
A deux pas du RER A, la brasserie Le Relais propose tous les  jeudis la fameuse tête de veau déclinée
dans tous ses états ! Ouverte tous les jours et le dimanche midi, vous pourrez déguster le foie gras
de canard maison servi avec une confiture d’oignons. À la carte, des viandes rouges avec la 
spécialité maison : l’entrecôte des Halles accompagnée de son foie gras et os à moelle et pour les
plus gourmands la Charlotte du chef aux épices d’Espelette.
Le Relais est ouvert les vendredis et samedis soirs et pendant les beaux jours, la terrasse vous
accueille pour une pause gourmande ou prendre un verre entre amis.

54, rue des Héros Nogentais - Tél. : 01 49 74 00 50 - 06 05 28 88 68
Ouvert tous les jours de 11 h 30 à 14 h et de 18 h à 23 h.

Fujiyama - restaurant japonais
Nouveau : la cuisine japonaise avec les fondues de fruits de mer ou 
de viande et les grillades. Spécialités japonaises, différents menus et 

formules sont proposés : brochettes de viande ou de poissons(poissons frais du vivier livrés tous les matins), brochettes mixtes, planche de
Futo maki (thon, saumon, omelette, crabe, crevettes, légumes et radis marinés, anguilles avec bol de riz vinaigré…). À la carte : sushi, 
sashimi, maki printemps, tempura et yakitori sans oublier les raviolis végétariens à la vapeur et nouilles sautées. Salle de 90 couverts pour
l’organisation de réceptions. Remise de 10 % consentie sur les plats à emporter. Livraison effectuée dans les 15 minutes. www.fujiyama.fr

77, avenue Pierre Brossolette - 94170 Le Perreux-sur-Marne - Tél. 01 43 24 13 32
Ouvert du mardi au dimanche soir.

Aux Associés
À la limite de Nogent, le restaurant Aux Associés vous accueille dans un cadre chaleureux sur le
thème du cinéma et vous propose une cuisine traditionnelle française. Pour les gourmets pressés,
un menu express le midi et pour passer un bon moment tout en savourant des mets de qualité,
deux formules et la carte sont présentées accompagnées de la carte des vins très étoffée. 
Pour tous vos événements (mariages, baptêmes, fêtes familiales…), possibilité de vous recevoir
dans notre domaine à Ozoir-la-Ferrière.



COMME CHAQUE ANNÉE, VOUS SEREZ NOMBREUX À QUITTER LA RÉGION PARISIENNE POUR D’AUTRES HORIZONS…
MAIS N’OUBLIONS PAS TOUS CEUX QUI, PAR CHOIX OU PAR OBLIGATION, RESTERONT À NOGENT CET ÉTÉ.
VOICI QUELQUES IDÉES (NON EXHAUSTIVES) D’ACTIVITÉS CULTURELLES, SPORTIVES OU DE LOISIR À FAIRE SUR
NOGENT OU DANS LE DÉPARTEMENT. SITUÉ AUX PORTES DE PARIS, LE VAL-DE-MARNE COMPTE 2 550 HECTARES DE
FORÊTS ET DE SURFACES BOISÉES, TROIS PORTS DE PLAISANCE (NOGENT, JOINVILLE-LE-PONT ET CRÉTEIL), 60 KM
DE COURS D’EAU, 22 PARCS DÉPARTEMENTAUX...

DOSSIER
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L’été à Nogent 
et dans le Val-de-Marne

À NOGENT
PLONGEZ C’EST L’ÉTÉ
La piscine Nogent nautique comprend trois bassins, dont un 
bassin olympique (50 m) en plein air ouvert et chauffé toute
l’année (unique en région parisienne), une fosse à plongeon 
en extérieur et un solarium. Attention cet été, le bassin de 
25 mètres est fermé jusqu’à fin août pour travaux.
8, rue du Port - Nogent – Tél. : 01 48 71 37 92
www.vert-marine.com/nogent

STAGES DE SPORTS
AVEC LE SERVICE DES SPORTS
Des stages multisports destinés aux 11-16 ans sont organisés
du 5 au 9 juillet : tennis, badminton, tir à l’arc, karaté, natation,
futsal, basket, aviron…
Tél. : 01 41 95 52 21.
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VISITES GUIDÉES
Des visites guidées de Nogent et du Perreux sont proposées tout
au long de l’année.
Les bords de Marne de Nogent (ses villas de villégiature, son port, le
viaduc…) le samedi 21 août. Départ devant l’office de tourisme à 14 h.
Architecture des 19ème et 20ème siècles : les samedis 24 juillet et
28 août. Départ devant la mairie de Nogent à 14 h.
Plein tarif : 5 €/réduit : 2,50 €/ groupe (à partir de 10 personnes) :
1,50 €/gratuit pour les moins de 12 ans.
Office de tourisme de la Vallée de la Marne 
5, avenue de Joinville – Nogent – Tél. : 01 48 73 73 97. Fermé en juillet.
Ouvert le lundi de 14 h à 18 h, les mardi et vendredi de 10 h à 13 h et de
14 h à 18 h, le mercredi de 10 h à 13 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi de 
13 h  à 18 h,  le samedi de 10 h à 13 h.

Et n’oubliez pas que le musée et la bibliothèque Cavanna,
situés au 36, boulevard Gallieni, sont ouverts cet été !
Bibliothèque Cavanna - Tél. : 01 48 73 14 62
www.bibliotheque-nogentsurmarne.fr
Musée - Tél. : 01 48 75 51 25 – www.ville-nogentsurmarne.fr

DU CÔTÉ DE NOGENT…
SITES HISTORIQUES
CHÂTEAU DE VINCENNES
Depuis sa construction au 14ème siècle par Charles V, le château 
de Vincennes est avec Le Louvre l’un des châteaux les plus 
importants de l’histoire de France. Vincennes, c’est aussi l’un des
châteaux-forts les plus vastes et les mieux conservés d’Europe. 
Ouverture de 10 h à 18 h. Fermeture des caisses à 16 h 45. Exposition 
« Les anges musiciens » jusqu’au 5 septembre. Tél. : 01 48 08 31 20.

PALAIS DE LA PORTE DORÉE – AQUARIUM TROPICAL
L’aquarium fut créé lors de l’Exposition coloniale de 1931 pour
montrer au public la faune aquatique des colonies. La collection
compte environ 5 000 animaux répartis en 300 espèces.
293, avenue Daumesnil – 75012 Paris
Tél. :  01 53 59 58 60 - www.aquarium-portedoree.fr 
Ouverture du mardi au vendredi de 10 h à 17h 15 et le week-end de 10 h
à 19 h.  Métro ligne 8 station Porte dorée.

PARCS ET JARDINS
LE BOIS DE VINCENNES
Ce véritable « poumon vert » de 995 ha propose des équipements

AVEC LE CHBV
Le cercle hippique du bois de Vincennes est ouvert tout l’été :
stages, cours et balades sont proposés en journée et en soirée.
Tél. : 01 48 73 01 28.

AVEC L’ENCOU
Du 12 au 16 juillet, stage loisirs découverte de l’aviron, pour jeunes
et adultes (savoir nager 25 m). 
Renseignements : 01 43 24 38 06 - http://encouaviron.free.fr

JEUX
Ludothèque ouverte en juillet, les mercredi et samedi après-midi.
Fermeture en août.
Animations les vendredis  de 17 h à 20 h sous le kiosque de la place
de l’ancien marché, les mardis de 16 h à 19 h au parc Dagobert.
Association Topoline - Maison des associations 
5/9 rue Anquetil - Tél. : 01 41 95 09 69.

ATELIERS DÉCOUVERTE
Pour la 2ème année, des ateliers découverte gratuits des arts
plastiques, destinés aux enfants et aux adultes sont organisés
du 6 au 10 juillet (plus d’infos page 45).
Carré des Coignard - 150, Grande rue Charles de Gaulle.

PARCS (ouverts de 8 h à 21 h l’été)
• PARC DAGOBERT
Les treilles de Nogent y rappellent l’histoire et les chansons du
petit vin blanc. De grandes étendues de pelouse permettent de
se reposer. Deux aires de jeux pour enfants dans la partie basse.
Entrée : rue Dagobert ou impasse Jean-Baptiste Coignard.

• PARC WATTEAU (1,70 ha) 
Son aménagement en terrasses suit le relief du coteau de
Nogent. Il permet de découvrir un large panorama vers le sud du
Val-de-Marne. 
Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny.

• PROMENADE YVETTE HORNER (1,5 km)
Très agréable en été car ombragée par de grands arbres, cette
promenade permet la continuité piétonnière pour rejoindre les
bords de Marne en direction du Perreux ou de Joinville. Cette 
coulée verte rejoint le bois de Vincennes en passant par le 
square d’Yverdon et la corniche de Nogent. Cette promenade fait
partie du GR.
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et des aménagements variés. Le plus réputé d’entre eux, connu
pour ses collections florales exceptionnelles, sculptures, 
espaces de jeux et de concerts, est le parc floral (ouverture
entre 9 h 30 et 20 h).

JARDIN D’AGRONOMIE TROPICALE
Ce jardin inauguré en 1907 pour l’exposition coloniale a été
racheté par la Ville de Paris en mai 2003. Ouvert au public depuis
avril 2006, il abrite des monuments surprenants nichés dans
une végétation luxuriante.
45 bis, avenue de la Belle Gabrielle dans le bois de Vincennes.
Ouverture de 9 h 30 à 20 h.

ROSERAIE DU VAL-DE-MARNE
Véritable conservatoire vivant de roses anciennes, elle rassemble
dans un parc boisé de 14 hectares, 3 177 espèces et variétés
différentes de roses, dont 182 espèces botaniques pour un total
de 16 000 pieds. Dessinée en 1899 par le paysagiste Édouard
André, il s’agit de la première roseraie occidentale.
Ouverture jusqu’au 19 septembre, tous les jours de 10 h à 20 h. 
Rue Albert Watel – L’Haÿ-les-Roses. Tél. : 01 43 99 82 80.
www.roseraieduvaldemarne.com

PARC INTERDÉPARTEMENTAL DES SPORTS ET DE LOISIRS DU
TREMBLAY (73 HA)
Situé de l’autre côté du pont de Nogent, ce parc est l’endroit idéal
pour se détendre et pratiquer des activités sportives en plein air.
Des espaces verts accueillent les promeneurs ainsi qu’un 
espace ludique pour les enfants, des jeux d’eau et de nombreuses
activités.
11 boulevard des Alliés/ 161 boulevard de Stalingrad
Champigny-sur-Marne – Tél. : 01 48 81 11 22 
www.parc-tremblay.fr - Ouvert tout l’été de 8 h à 22 h.

LES PROMENADES
À PIED
Comité départemental de la randonnée pédestre 
Tél. : 01 45 76 61 77 – www.rando-val-de-marne.fr
Télécharger le guide « Le temps de flâner » sur le site du Conseil
général : www.cg94.fr Il vous propose 9 itinéraires de randonnée.

À VÉLO
Pour tous renseignements : Comité départemental de cyclo-
tourisme du Val-de-Marne (CoDep 94) – Tél. : 06 71 62 47 92 –
http://cd94.free.fr
Location de cycles au Lac des minimes – Bois de Vincennes.
Stations Vélib’ : accessibles 24h/24 et 7j/7. Permettent de circuler
dans Nogent et de rejoindre Paris. Deux stations existent à Nogent :
au niveau du poste de Police municipale, rue des Héros Nogentaiset
près du Bois de Vincennes, avenue Georges Clemenceau.

EN BATEAU SUR LA MARNE
Le tourisme fluvial est le moyen idéal pour évoluer de manière
paisible sur les boucles de la Marne et découvrir une faune et
une flore protégées. 

ADAM CROISIÈRES organise des croisières commentées de 45
minutes avec découverte des îles préservées, des guinguettes
et des sites célèbres.
Départ du port de plaisance. Réservation indispensable au 01 48 71 02 98.

« LE PASSEUR DE RIVES » permet de traverser gratuitement la
Marne du port de Nogent (square Tino Rossi) à la promenade de
Polangis (parc du Tremblay à Champigny).
Tous les samedis et dimanches. Départ toutes les 10 minutes. 
Accueil du public de 13 h à  20 h.

LOCATION DE BATEAUX électriques, à moteur sans permis
(bateau pour 4 personnes) ET DE PÉDALOS au port de Nogent – De
13 h à 19 h en semaine et de 10 h à 20 h le week-end en juillet et
août. 10 € la demi-heure en pédalo, 20 € la demi-heure en bateau.
Nogent nautique le Port – Capitainerie - Square Tino Rossi
8, rue du Port - Tél. : 01 48 71 41 65.

Un bon plan 
en Val-de-Marne

LE PASS VAL-DE-MARNE, chéquier loisirs proposé par le Comité
départemental du tourisme (CDT94), invite à découvrir 45 sites
et activités touristiques du département en profitant de
réductions, promotions et cadeaux (offres valables jusqu’au
30 septembre 2010). La grande majorité des coupons peut
être téléchargée sur www.pass94.com. Le pass existe aussi
sous forme de brochure disponible dans les mairies et 
offices de tourisme du département, ainsi qu’auprès des sites
partenaires et du CDT. À Nogent, le port, le musée et le cinéma
Royal Palace participent à l’opération I

Comité départemental du tourisme du Val-de-Marne
16, rue Joséphine de Beauharnais – Champigny-sur-Marne
Tél. : 01 55 09 16 20 – Courriel : cdt94@tourisme-valdemarne.com

www.tourisme-valdemarne.com

4

5

5



Magazine de Nogent I juillet-août 2010

DOSSIER

32

Peu après le 2ème pavillon, obliquer à gauche dans le sous-bois et
prendre la route des Dames. Traverser la route circulaire et 
200 m plus loin (attention à la balise) obliquer à gauche, 
traverser l’avenue du Tremblay et continuer tout droit (plus de
balisage à partir de cet endroit) jusqu’au Château de Vincennes.
Longer l’arrière du château et continuer tout droit en allant vers
Saint-Mandé. Traverser les avenues Carnot, Général de Gaulle et
des Minimes sur le passage piétons en face de la rue Louis
Besquel. Prendre tout de suite à droite, dans le bois, un sentier
parallèle à l’avenue des Minimes (balisage jaune/rouge).
Continuer tout droit pendant 350 m jusqu’au ruisseau, tourner à
gauche, puis, tout de suite à droite, prendre le sentier sinueux en
suivant le balisage. Traverser l’avenue de la Tourelle et suivre la
rive gauche du ruisseau jusqu’au petit pont (sur la droite, un
chemin balisé en jaune vous mènera, 350 m plus loin, jusqu’au
Lac de Saint-Mandé ; compter 500 m supplémentaires pour faire
le tour du lac).

Continuer tout droit sur la rive gauche du ruisseau, traverser 
l’avenue Daumesnil par le passage piéton à droite du sentier
(attention, circulation intense !) et revenir à gauche, poursuivre
le sentier sur la rive gauche du ruisseau. 450 m plus loin, au 
croisement, traverser la route Brûlée, prendre tout de suite à
gauche le sentier sur la rive droite du ruisseau. 
350 m plus loin, suivre la route à droite sur 50 m et tournez
encore une fois à droite pour suivre l’allée des lapins. 100 m plus
loin, prendre un chemin à gauche en sous-bois (surveillez le 
balisage ! tronc d’arbre à terre). Aller jusqu’au dépôt forestier,
prendre la route goudronnée à gauche, puis, 100 m plus loin, 
entrer dans le sous-bois par un sentier à droite. Aller jusqu’à 
l’allée cavalière, tourner à gauche, traverser la route des
Batteries, puis l’avenue des Tribunes (sur la droite, un chemin
balisé blanc/rouge vous mènera, 400 m plus loin, jusqu’au Lac
Daumesnil et l’Île de Reuilly : comptez 2,5 km supplémentaires
pour faire le tour du lac). Continuer tout droit sur la rive gauche
du ruisseau et traverser la route Saint-Louis (balisage
blanc/rouge). Aller jusqu’au bout du sentier, passer sur le pont à

Une randonnée 
à partir de Nogent
EN PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION RANDO-ÉVASION
EN ÎLE-DE-FRANCE, LE MAGAZINE DE NOGENT VOUS
PROPOSE UNE RANDONNÉE “EN BOUCLE” DE 12 KM
(POSSIBILITÉ DE PROMENADE EN FAMILLE AVEC 
POUSSETTES) À LAQUELLE PEUVENT S’AJOUTER LE TOUR
DU LAC DE SAINT-MANDÉ (+ 1,2 KM) ET/OU LE TOUR 
DU LAC DAUMESNIL (+ 2,5 KM) 

LE CIRCUIT DES LACS DU BOIS DE VINCENNES

ENTRER DANS LE BOIS DE VINCENNES par le sentier situé à droite
de l’entrée du jardin tropical avenue de la Belle Gabrielle, face à
l’allée des Châtaigniers (balisage blanc/rouge). 200 m plus loin,
après le petit pont, tourner à gauche et continuer tout droit en
suivant le ruisseau jusqu’à la route royale des Minimes. Tourner
à gauche.
50 m plus loin, en face du ruisseau, tourner à droite et suivre la
rive droite du ruisseau. Au croisement de la route des Chênes et
de la route de la Cascade, tourner à gauche et longer la rive du lac
sur 800 m (50 m plus loin, à gauche, se trouve un chêne rouvre
de 3,96 m de circonférence et 27 m de hauteur planté en 1786.
Plus loin, toujours à gauche, au niveau de la 2ème île, 2 pavillons
de chasse Napoléon III ; la pelouse qui les précède contient un 
pterocaria fraxinifolia du Caucase de 1885 et la pelouse suivante
un magnifique hêtre pourpre de 1885 également, de 23 m de
hauteur et 4,30 m de circonférence).
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Le saviez-vous ?
DEPUIS PLUS DE 60 ANS, les bénévoles de la Fédération Française de la
Randonnée Pédestre créent, balisent et entretiennent plus de 180 000 km
de sentiers dont 8 000 km en Région Ile-de-France et 310 km en 
Val-de-Marne. Ces itinéraires, reconnaissables à ses balises blanches et
rouges pour les GR®, jaunes et rouges pour les GRP®, jaunes pour les PR®,
sont répertoriés dans les 280 topo-guides® édités par la FFRandonnée 
et diffusés à 350 000 exemplaires I

droite pour franchir le ruisseau, puis prendre tout de suite à 
gauche le sentier sur la rive droite du ruisseau. 

Traverser la route de la Tourelle, tourner tout de suite à droite à la
cascade et suivre le sentier sur la rive gauche du ruisseau 
jusqu’au carrefour de la Patte d’oie. Contourner le ruisseau par 
la droite et traverser le terre-plein à gauche au passage piéton 
50 m plus loin. Prendre en face le sentier passant successivement
sur la rive droite puis la rive gauche du ruisseau, passer sur le
pont à droite, traverser la route de la Tourelle et la route du 
pesage tout de suite à gauche pour prendre le sentier balisé sur
la rive droite du ruisseau. Continuer tout droit, traverser la route
au bout du lac, puis la route de la Tourelle et prendre à gauche 
l’avenue de l’École de Joinville en empruntant le trottoir de 
droite, celui de gauche étant réservé aux cavaliers. Continuer
tout droit, passer devant l’École de police et traverser la route de
la Pyramide (un sentier à droite, balisé blanc/rouge, mène à la
gare RER de Joinville). 

Continuer toujours tout droit entre l’École du Breuil et l’autoroute,
puis traverser la route de la Ferme sur la gauche (attention ! 
sortie d’autoroute à droite) que vous suivrez à droite en direction
de Nogent. À 150 m, prendre à gauche un sentier longeant le
ruisseau, traverser la rue du Tremblay et prendre en face, 
obliquant vers la gauche, le sentier sur la rive droite du ruisseau.
Suivre ce sentier balisé jaune/rouge et après avoir longé 
l’avenue de la Belle Gabrielle, tourner à gauche pour rentrer dans

le bois. 200 m plus loin, traverser la route du Bosquet Mortemart
et au carrefour de la route des Merisiers et de la route des
Cascades, prendre à droite le petit sentier sinueux balisé
jaune/rouge jusqu’à la route circulaire. Tourner à droite et 50 m
plus loin, à droite (balisage blanc/rouge), prendre la route de la
Ménagerie. 400 m plus loin, tourner encore à droite pour revenir
vers la route des Châtaigniers ramenant à la Gare du RER I

Réf. Topo-guide Paris à pied®

Rando-évasion en Île-de-France
6 rue de Verdun – 94220 Charenton-le-Pont
Tél. : 01 43 68 24 15 – rando-evasion-idf@orange.fr
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LUNDI 12 AVRIL, salon d’honneur de l’Hôtel de
ville, Sébastien Eychenne, conseiller délégué 
à la Jeunesse, et de nombreux élus de la 
municipalité dont Véronique Delannet, adjointe
au maire chargée de la vie scolaire, ont reçu les
délégations de six établissements européens
(Turquie, Chypre, Roumanie, Italie, Espagne,
Allemagne) participant au projet BIOSE (Bright
Ideas on Solar Energy), depuis septembre 2009,
comme le lycée des métiers Louis Armand de
Nogent, dirigé par Didier Chambon. 
« Je suis très heureux de vous recevoir. », s’est
exprimé Sébastien Eychenne. « Le lycée Louis

Énergie solaire 
projet européen à Louis Armand

Émissaire  
développement
durable
JÉRÉMY DOS-REIS, 19 ans,
élève de 1ère Bac pro
électrotechnique du lycée
des métiers Louis Armand,
a été sélectionné le 30
mars, lors d’une conférence organisée à
Grenoble pendant laquelle il a présenté le 
projet BIOSE avec deux camarades, pour
assister à une conférence internationale sur
le développement durable, à Brasilia (Brésil),
du 5 au 11 juin. Cette conférence intitulée 
« Prenons soin de la planète » a réunit des
jeunes et adolescents âgés de 12 à 15 ans,
issus de 57 pays, qui ont débattu des 
problèmes socio-environnementaux globaux,
et plus particulièrement des changements du
climat. Elle était organisée par l’association
grenobloise « Monde pluriel » et les ministères
de l’Éducation français et brésilien.
Jérémy a revêtu la casquette d’animateur
comme 10 délégués français. Dans ce but, il 
a suivi une semaine de formation au Brésil 
du 29 mai au 5 juin.
Les jeunes ont rédigé une charte internationale
des responsabilités vis-à-vis de l’environ-
nement I

Toutes les délégations, y compris celle de
Nogent, se sont rendues le lendemain à
Bruxelles pour visiter les institutions européen-
nes et aborder la consommation d’énergie au
niveau européen. La 4ème réunion de travail a eu
lieu à Düsseldorf, du 14 au 16 avril, dans 
l’établissement allemand participant. Plusieurs
idées de produit final à créer durant l’année 
scolaire 2010-2011 ont émergé : un parasol 
se déclenchant automatiquement à 25°, un 
chargeur solaire pour tout appareil portable
(téléphone, ordinateur, MP3…) en libre accès
dans un espace public.

En deux ans, lors des quatre voyages, les élèves
ont ainsi découvert les traditions et la culture
des partenaires et visité certains monuments
historiques de leur pays. Ils ont surtout évalué
les avantages et les inconvénients de l’énergie
solaire, les habitudes de consommation 
d’énergie des différents pays en se basant sur la
consommation d’énergie d’un habitat, examiné
les différentes applications de l’énergie solaire
etc. Les recherches menées ont permis aux 
élèves de comparer l’utilisation de l’énergie
solaire dans les différents pays partenaires et
de proposer des solutions pour l’améliorer. 
Prochaines étapes : une réunion de travail à
Chypre en novembre 2010 et la clôture du projet
en Sicile en avril 2011 I

Armand mène des projets d’envergure de ce 
type de manière régulière, en plus de sa mission 
d’enseignement traditionnelle. Ce dernier projet
d’ambition européenne et de grande qualité 
correspond parfaitement à l’ambition de Nogent
d’ouverture sur le monde, sur d’autres cultures
et modes de vie. »
BIOSE promeut les énergies renouvelables, en
particulier l’énergie solaire, et s’inscrit dans le
cadre du programme européen Comenius, 
favorisant les échanges et la coopération entre
établissements scolaires en Europe.

RÉUNIONS DE TRAVAIL EN EUROPE

Après Kocaeli, ville turque, en octobre 2009,
Simleu, ville roumaine, en janvier 2010, c’était au
tour de Nogent d’accueillir, du 8 au 12 avril, 
tous les lycéens européens impliqués dans le
projet, comme la classe de 1ère Bac Pro ELEEC
(Electrotechnique énergie équipements 
communicants) du lycée Louis Armand. Cette
réunion de travail était agrémentée d’un large
programme d’activités, coordonné par Hélène
Antoine professeur de la classe : exposition de
produits fonctionnant grâce à l’énergie solaire,
visite d’une école de Montreuil équipée en 
panneaux solaires, visite du Stade de France
pour aborder la consommation en énergie de 
l’équipement, visites de Nogent et Paris...



Une entreprise 
éphémère à l’INFA 

DES T-SHIRTS 100 % BIO vendus avec des craies
de différentes couleurs pour les personnaliser 
à son gré… Tel est le produit qu’ont imaginé 
les 11 élèves de la classe de BTS assistant 
de manager de l’INFA. Dans le cadre d’un 
partenariat avec l’association Entreprendre 
pour apprendre (EPA) qui a pour but d’initier 
les publics scolaires à la vie économique, 
et qui les a soutenus dans leur projet, les 
11 jeunes femmes ont créé leur mini-entreprise 
« CréaNature’l », une entreprise éphémère 
existant le temps d’une année scolaire.

Dans un premier temps, les associées ont 
choisi leur PDG, Marine Lesage, puis se sont
réparties en plusieurs services : communica-
tion, commercial, administratif et juridique, 
ressources humaines et financier.

Avec un capital de départ de 500 €, constitué
après la vente de 125 actions de 4 € chacune à
des personnes sensibilisées par le projet, elles
ont constitué leur plan d’affaires (business
plan) et appris à gérer la société collectivement
au quotidien. « Nous avons eu énormément de
contraintes quant au choix des outils de 
personnalisation, des difficultés à trouver les
fournisseurs. Nous avons été confrontées à de
vrais professionnels. », raconte Virginie Zaino,
responsable communication.

LE PÔLE JEUNESSE, ouvert tout l’été aux Nogentais de 11 à 17 ans, met l’accent sur la fête et
l’Europe. Les animateurs proposeront aux jeunes d’animer une foire aux jeux en plus des 
traditionnelles activités (sciences, sports nautiques et autres …) et sorties à Paris et dans
les environs.
La dernière semaine de juillet permettra des rencontres avec des adolescents polonais et 
allemands grâce à un échange se déroulant à Nogent. Les jeunes seront associés à la 
construction d’un géant de papier mâché à l’image de leurs conceptions européennes.
Contactez les animateurs pour répondre à vos questions éventuelles !

Inscriptions au Pôle jeunesse - 1, passage de la Taverne - Tél. : 01 43 24 74 72. 
Courriel : jeunesse@ville-nogentsurmarne.fr

L’été au Pôle jeunesse

UNE EXPÉRIENCE
TRÈS ENRICHISSANTE

« C’est la première
fois que je vois 
un groupe s’investir
autant et assumer
pleinement son rôle.
Les filles ont travaillé
sur leur projet des
nuits, des week-ends.
Elles se sont même déplacées jusqu’à l’INPI
(Institut national de la propriété industrielle)
pour estimer le coût d’un dépôt de marque »,
explique Émilie Esvelin, responsable de 
formation.
Toutes reconnaissent que l’expérience a été
enrichissante, motivante : « notre force a 
découlé de la solidarité de notre équipe, qui
poursuivait les mêmes objectifs. »
Les bénéfices récoltés, suite à des ventes à la
cafétéria de l’Infa ou sur le marché de Nogent,
financeront en partie leur immersion d’un mois 
à l’étranger cet été. Peut-être qu’une des 
étudiantes choisira de pérenniser l’entreprise en
la reprenant.
Au championnat régional d’EPA qui s’est tenu 
à Chelles le 26 mai, les fondatrices de 
« CréaNature’l » ont obtenu le prix du meilleur
stand de vente I

Tous en club     
saison 2010-2011
Pour la 4ème saison, un chèque de réduction de
30 € à déduire de la cotisation à un club sportif
Val-de-Marnais participant à l’opération pour les
6-20 ans.
Inscription et retrait du 15 septembre au 
15 novembre 2010 au Pôle Jeunesse/PIJ – 
1 passage de la Taverne I

Contact : Stéphanie Forcioli - 01 43 24 74 72.
Courriel : tousenclub94@yahoo.fr
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Un jeu à
découvrir  

« Blokus »
JEU D’AGENCEMENT et de
placement, familial à partir
de 8 ans, pour 4 joueurs.
But du jeu : poser ses 
21 pièces (de couleur
rouge, vert, jaune ou bleu)
en démarrant sur l’un des
angles du plateau. Chaque
joueur doit placer ses 
pièces de façon à ce 

qu’elles se touchent par un angle (les pièces 
de même couleur doivent se toucher par un ou
plusieurs angles mais jamais par les côtés). 
En revanche, les côtés de ses pièces peuvent
toucher les pièces de ses adversaires. Chaque
joueur joue à tour de rôle jusqu’à ce qu’il soit 
bloqué. Le vainqueur est celui qui a réussi à poser
le maximum de pièces.
Ce jeu peut être découvert à la ludothèque parmi
2 000 autres I

Topoline - Maison des associations 
5/9 rue Anquetil - Tél. : 01 41 95 09 69.

LES 27 ET 28 MARS DERNIER, les jeunes
conseillers se sont retrouvés sur la péniche « Le
Francilien » à Nogent, à l’occasion de leur premier
séminaire. Au cours de ce week-end, chacun a pu
échanger des idées autour de trois ateliers : « Se
connaître pour mieux exercer sa fonction de
conseiller », « Mieux comprendre le rôle de chacun
dans l’organisation municipale », « Quelles 
évolutions pour continuer à faire vivre le CJN ? »
Le cadre insolite et le bon esprit du groupe ont 
permis de faire de ce séminaire un succès. Les 
jeunes ont pu se parler et mieux se connaître, ce
qui a créé de nouveaux liens. Des propositions,
évoquées lors de ces échanges, ont d’ailleurs été
votées lors de la dernière séance plénière du 
groupe : présence d’une délégation lors des 

DANS LA CONTINUITÉ du bal des insectes (voir numéro précédent) organisé pour fêter le 
printemps, 9 classes de petites et moyennes sections, soit 270 élèves de l’école maternelle
Gallieni ont reçu la visite d’un apiculteur, originaire de Côte d’Or, début avril. Venu avec 
différentes sortes de ruches, un enfumoir, son matériel de protection, le spécialiste des abeilles
leur a projeté de nombreuses diapositives leur expliquant son métier. Clou du spectacle : 
la présentation d’une petite ruche d’observation, 
en verre, contenant une colonie d’abeilles vivantes
avec leur reine sur un rayon de cire. Enfin, il a remis
aux enfants divers produits issus de la ruche : 
un petit pot de miel, une sucette au miel et une
petite bougie en cire d’abeille I

Un apiculteur à Gallieni

« ON VA PLANTER des fleurs, comme ça ça va pousser ! Nous, on
adore planter ! », déclame Trystan, 3 ans, un plant de fleur dans
la main. Ce jour-là, la classe de Stéphanie Dosière s’affaire sur
l’un des espaces verts de la cour de récréation de l’école
Fontenay. Les élèves plantent chacun une vivace, fournie par les
espaces verts de la Ville et une pensée, offerte par Sandra
Cignetti, maman du petit Soren. 

« Cette action vise à faire respecter par les enfants les espaces
verts qui sont souvent piétinés. Ça fonctionne, car maintenant
certains enfants surveillent même les parterres ! », explique
Stéphanie Dosière. Elle s’inscrit dans le projet de l’école autour de
la citoyenneté et du respect de l’environnement I

cérémonies organisées par la
Ville, instauration d’une meilleu-
re communication auprès de la
population nogentaise, constats
environnementaux sur la ville…
Certaines ont déjà été mises en
application : des membres du
CJN étaient présents lors de 
la Journée nationale de la
Déportation le 25 mai ; ils ont lu
des extraits de lettres de jeunes
fusillés le 8 mai.
Ce bilan positif amènera le Pôle Jeunesse à 
renouveler cette initiative dans le but de faire vivre
et évoluer le CJN, qui se réunit désormais chaque
premier jeudi du mois, de septembre à juin, de 18 

à 19 h au Pôle Jeunesse. Il est ouvert aux jeunes
Nogentais de 11 à 17 ans I

Renseignements au Pôle Jeunesse au 01 43 24 74 70.

Les jeunes conseillers en séminaire

Savez-vous planter les choux… ?



Des pigeons s’envolent de Val de Beauté
« COLOMBOPHILIE : art d’élever, de sélectionner
et de dresser des pigeons voyageurs pour les
faire participer à des compétitions. »
Les élèves de l’école maternelle Val-de-
Beauté connaissent maintenant tout sur cette 
discipline et passion, grâce à Joachim Boujraf,
animateur permanent des centres de loisirs, qui
a organisé une exposition sur le sujet du 

EN AVRIL DERNIER, le ministère de l’Éducation nationale a rendu public son traditionnel 
palmarès des lycées portant sur les résultats de la session du baccalauréat 2009 et sur le
taux d’accès au diplôme pour les élèves de seconde (probabilité pour une élève de seconde
d’obtenir son bac au terme d’une scolarité complète dans le même lycée).
Le lycée Albert-de-Mun, établissement privé sous contrat situé avenue des Marronniers,
décroche la 1ère place du classement des lycées franciliens, avec 100 % de réussite au bac
2009 et 90 % de taux d’accès de la seconde au bac. L’institut Montalembert, situé boulevard
Gambetta, se classe à la 3ème place avec 100 % de réussite au bac 2009 et 83 % de taux 
d’accès de la seconde au bac. 
L’établissement public Édouard-Branly, rue Bauÿn de Perreuse, est classé 15ème avec 91 % de
taux de réussite au bac et 73 % de taux d’accès de la seconde au bac (taux en légère 
amélioration par rapport à ceux de 2009 : 87 et 72 %), tandis que le lycée Louis Armand 
figure à la 33ème place (72 % et 56 %).

Lycées de Nogent  
au top d’Île-de-France

30 mars au 2 avril et un lâcher de 30 pigeons le
2 avril depuis le parc de l’école. L’intervenant,
colombophile depuis l’âge de 17 ans, est avide
de transmettre ses connaissances.
Le 2 avril, des oiseaux originaires de Boissy Saint-
Léger, apportés par Georges Trédez président de la
Société de messagers de Boissy, et d’Auxerre en
Bourgogne se sont envolés, avec, à leurs pattes,

Maman !      
Je passe à la télé !
UNE CINQUANTAINE d’élèves de l’école élémen-
taire Val de Beauté (CM1-CM2) fréquentant le
centre de loisirs ont eu la chance de participer au
tournage de deux numéros de l’émission « Kids
20 » diffusée sur la chaine « Télétoon ». « Kids
20 » est un programme de classement musical
conçu par et pour les enfants.
Le 19 mai, la salle Charles de Gaulle avait été
transformée en studio d’enregistrement. Le
matin, des scènes de l’émission ont été tournées
dans les classes et l’après-midi, les enfants ont
animé le plateau en compagnie de la présentatri-
ce Sarah Michelle, bien connue des jeunes 
téléspectateurs. Ils ont eu la joie de danser avec
les invités Collectif Métissé et Shy’m…
Les émissions ont été diffusées fin mai début
juin. Les vidéos sont disponibles en continu sur
le site Internet de « Kids 20 » : www.kids20.tv I

les messages écrits ou dessinés par les enfants.
Quelques heures plus tard, après parfois 130 km
parcourus par les volatiles, les missives ont 
été récupérées et regroupées sur un poster 
confectionné par Joachim et les élèves.
Grâce à cette animation, les enfants et leurs
parents, très intéressés, ont découvert les 
différentes sortes de pigeons voyageurs 
(sprinters, marathoniens…). Joachim leur a
tout expliqué sur les couleurs des bagues, le 
plumage, la nourriture, les soins à donner, les
compétitions. Les pigeons, messagers pendant
les principaux conflits mondiaux contemporains,
mais aussi déjà à l’époque des Grecs et des
Romains, s’orienteraient selon plusieurs théories
grâce au soleil, à l’odorat, à la vue, à la présence de
cristaux de magnétite à la base du cerveau… I
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LES MARINS DE L’ANTARÈS n’ont qu’une parole et ont eu l’occasion de le prouver le 
10 juin en accueillant à leur bord les élèves de l’école Paul Bert. Lors de la signature
officialisant le parrainage de la ville de Nogent au remorqueur de sonars sept mois 
plus tôt, le Major Trébaol avait annoncé son intention de faire embarquer les élèves à
bord du navire. Après quelques heures de route les élèves étaient à Brest, parés pour
embarquer le temps d’une virée dans la rade. Sébastien Eychenne – conseiller municipal
délégué à la Jeunesse et au Devoir de Mémoire – était également présent pour partager
cette sortie des plus originales aux côtés de l’équipage. 

Parmi les autres temps forts du séjour, les élèves nogentais ont pu réviser leur cours
au musée national de la Marine et découvrir les profondeurs tropicales ou tempérées
à Océanopolis I

Les élèves de l’école Paul Bert 
à bord de l’Antarès ! 
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DEPUIS 2006, en partenariat avec la Mutualité
sociale agricole (MSA), la Maison sociale propose
aux seniors nogentais un atelier mémoire intitulé
« Pac Eurêka »*. L’an dernier, 13 participants 
s’étaient évertués, pendant 15 séances, à exercer
leurs différentes mémoires (visuelle, verbale,
spatiale…) à l’aide d’exercices effectués en 
présence d’un travailleur social de la MSA.

Ce printemps 2010, certains d’entre eux ont persé-
véré en s’inscrivant à l’atelier « mémo tonique ».
Dans le but de faire travailler leurs cellules grises
et d’entretenir leur mémoire, 12 Nogentais ont
assisté aux 10 séances organisées, contre une
participation de 6 €, selon un principe différent :
entreprendre le classeur d’exercices en groupe
mais sans animateur, celui-ci n’étant présent que
lors de la 1ère, 5ème et 10ème séance. Cette méthode
a favorisé les échanges entre les participants qui
ne se connaissaient pas tous avant.

Fête des pères et mères
dans les résidences

JACQUES J.P. MARTIN et ses adjointes Thérèse-Marie Thomé et Christine Rynine se sont rendus dans
les résidences Le Cèdre et Les Villemains pour célébrer les fêtes des mères et des pères. « Ce sont
pour moi les fêtes les moins artificielles qui soient, car elles symbolisent la reconnaissance de la
Nation à la famille et mettent en valeur le travail des parents  qui ont un rôle très important au foyer
et qui pourvoient à l’éducation des enfants, leur inculquent les règles de vie en société. Il faut saluer
le dur métier des mamans qui cumulent aujourd’hui leurs activités à la maison et leur journée de 
travail à l’extérieur. », a déclaré Jacques J.P. Martin aux aînés I

Mémoire… 
Vous avez dit mémoire…

« Nous abordons les mathématiques, la géogra-
phie, l’histoire… C’est une bonne distraction.
C’est intéressant de s’entretenir de cette manière,
cela réveille bien des choses en nous, ça nous
permet de retrouver des réflexes. », raconte
Nicole Sellier, 82 ans, résidante des Cèdres.
« En concoctant une revue de presse, un exposé
sur un métier, un spectacle culturel à venir ou un
voyage réalisé les années précédentes, et en
l’exprimant devant les autres, les personnes ont
pu prendre de l’assurance, acquérir la confiance
en soi et une fluidité verbale certaine », explique
Roland Pierrod, de la MSA I

* Prochaine session : de septembre 2010 à février
2011, groupe de 10 à 15 personnes, 15 séances 
hebdomadaires hors vacances scolaires à la Maison
sociale. 
Renseignements : Maison sociale,
70 rue des Héros Nogentais – Tél. : 01 48 71 52 40.

Jeunes 
et aînés
réunis 
aux Villemains

LE 4 MAI, les résidants des Villemains ont reçu
la visite, joyeuse et animée, des 30 élèves 
de la classe de Anahï Ayachi (CE1) de l’école 
Guy Môquet. Personnes âgées et enfants
ont maintenant pris l’habitude de se rencontrer
dans le cadre d’un partenariat intergénéra-
tionnel initié il y a deux ans. Une classe de CP
pourrait y participer dès l’an prochain. « Je
pensais qu’ils m’avaient oubliée depuis la
dernière fois. C’est un réel plaisir de les voir.
Ça met de l’animation ! », explique Henriette
Brouet.
Après la projection des photos prises lors de
leur dernière rencontre en décembre 2009,
un moment dédié au jeu (quizz, jeux de
mots…), les participantes de l’atelier musical,
animé tous les vendredis aux Villemains par
Marie-Lise Klinger, musicienne des Centres
musicaux ruraux (CMR), ont interprété 
des chansons françaises issues d’un large
répertoire allant de Jean Ferrat à Grégoire.
Avant le goûter, une surprise attendait les
résidants : les enfants ont offert à chacun
d’entre eux un cadre avec une photo prise
lors de la Semaine du son organisée à l’école
Guy Môquet.
Ces rencontres fréquentes touchent les
enfants : « Ils s’en souviennent d’une année
à l’autre et les élèves qui ont rejoint une
autre classe aimeraient encore y participer.
Ils me demandent de dire bonjour à certaines
mamies. », explique Marie-Lise Klinger I



Magazine de Nogent I juillet-août 2010

ACTEURSÉCONOMIQUES

40

OUVERTS TOUT L’ÉTÉ
CAMPANILE, restaurant
13, quai du port - 01 48 72 51 98
CHEZ GUSTO, restaurant
163, Grande Rue Ch de Gaulle - 01 43 24 28 85 
CHEZ MONIKA, café-brasserie
61 bis, rue des Héros Nogentais - 01 48 71 03 13
CREP’CAFE - PETIT MÂCHON, restaurant
Rue Paul Bert - 01 43 94 07 21
DU CÔTÉ DE CHEZ FRED, café-brasserie
152, Grande Rue Ch de Gaulle - 01 48 71 02 12
HIPPOPOTAMUS, restaurant
23, bd Albert 1er - 01 53 48 11 00
LA SALAMANDRE, restaurant
10, bd de la Marne - 01 48 75 52 57
LE CHABLIS, café-brasserie
156, Grande Rue Charles de Gaulle
01 48 71 05 55

Boucherie du Baltard
Une sélection Anvial

APRÈS 5 années de collaboration, Frédéric Lopez
succède à Monsieur Grissault  de la boucherie de
l’Orée du Bois qui a pris une retraite bien méritée.
Boucher à part entière, comme il aime à le dire, il
offre à la clientèle une viande sélectionnée
Anvial - filière lin tradition Bleu-Blanc-Cœur -
association qui garantit que les animaux ont
reçu de la graine de lin  riche en Omega 3 dans
leur alimentation. Côté traiteur, 4 plats cuisinés
maison sont proposés chaque jour, la livraison
est possible à partir de 50 €. La boucherie du
Baltard est ouverte dès 8 heures le matin sauf le
lundi I

5, avenue de Joinville – Tél. : 01 48 73 22 88.

Le Bharati
Saveurs d’Inde du Nord

DEPUIS avril, Mazhar Maik vous accueille pour
vous faire découvrir toutes les saveurs de la 
cuisine raffinée d’Inde du Nord. Situé boulevard
Gallieni, en centre-ville,  le  Bharati vous présente

une grande variété de plats dont les spécialités
tandoori cuites au charbon de bois accompagnées
des pains faits maison. Laissez-vous tenter par
les currys, mijotés avec plus de 25 épices qui
exhaltent des senteurs mystérieuses où se 
mêle la couleur chatoyante du safran. À la 
carte également :  Biryani (plats complets dont
un végétarien), les desserts dont la crème de 
mangue fraîche aux fruits.

Quatre menus sont proposés dont un enfant
(nan fromage, plat servi avec riz basmati et 
dessert). Tous les plats sont épicés à la convenance
du client. Le Bharati est ouvert tous les jours I

2, boulevard Gallieni – Tél. : 01 48 72 27 10.

Zen
Traiteur d’Asie

LA NOUVELLE enseigne Zen, traiteur japonais et
chinois,  à côté du cinéma Royal Palace, propose
tout ce qui fait le succès de la cuisine japonaise :
sushi, sashimi, makki... En fonction de votre
appétit, vous aurez le choix parmi une grande
variété de menus à base de poisson cru et de
plats chinois. Tous les plats sont à déguster sur
place ou à emporter. Zen traiteur est fermé le
lundi I

163, Grande Rue Charles de Gaulle
Tél. : 01 48 72 22 53.

LE NOGENTAIS, restaurant
7, rue Saint-Sébastien - 01 48 75 78 23
LE RELAIS, café-brasserie
7, avenue Georges Clemenceau
01 48 73 01 80
LE ROYAL NOGENT, café-brasserie
175, Grande Rue Charles de Gaulle
01 48 71 02 04
LE VERGER, restaurant
10, quai du port - 01 48 71 17 43
Jeudis et vendredis soir,  samedis, dimanches
et jours fériés toute la journée.

AUTRES
LA TAVERNE DE PALERME, restaurant
70 bis, rue des Héros nogentais - 01 48 71 83 76
Fermé du 8 au 24 août

L’ESCALE, café
90, Grande Rue Ch de Gaulle - 01 48 73 05 98
Fermé du 8 au 21 août
LE CANOTIER, restaurant
8, rue du port - 01 48 72 72 26
Fermé du 9 au 23 août
LE GUÉRIDON, café-bar
160, Grande Rue Ch de Gaulle - 01 48 71 23 34
Fermé du 31 juillet au 30 août
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Nogent, côté terrasses
AVEC LES BEAUX JOURS, LES TERRASSES FLEURISSENT DANS LA VILLE. PROFITEZ DE
LA TRANQUILLITÉ ESTIVALE POUR ALLER Y PRENDRE UN VERRE, DÉJEUNER OU DÎNER. 
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Par la main 
avec une banque de cœur

LE 3 JUIN, l’association Un Enfant par la main et
la Société Générale ont lancé officiellement le
fruit de leur partenariat : la carte de paiement
Société Générale aux couleurs de l’association.

Cela se passait à la
Scène Watteau en
présence de Pierre
Jablon - président,
de Gérard Sempere
- directeur régional
et coordinateur du

projet pour la Société Générale et de Jacques J.P.
Martin – maire de Nogent. 
Un Enfant par la main, dont le siège social est à
Nogent, fête ses 20 ans. Cette association se
consacre à l’aide à l’enfance dans plusieurs pays
du monde et au développement corollaire des
villages. Elle organise des parrainages (pour 
22 € par mois) et des visites de parrains-
marraines à la rencontre de leurs protégés 
scolarisés grâce à eux. 
La nouvelle carte de paiement rejoint le catalogue
des cartes dites “solidaires” de la Société
Générale. Pour se la procurer, les clients ou
clients potentiels de la banque devront verser 
12 €, les porteurs de ces cartes (bleue ou premier)
deviendront  les ambassadeurs de l’association.

Avantage pour l’association : 5 centimes reversés
à chaque paiement réalisé avec la carte, ce qui
associe consommation et solidarité.
Le Maire de Nogent a proposé à Un Enfant par la
main d’être l’association invitée d’honneur du
spectacle offert aux Nogentais en janvier 2011, ce
que son président a accepté avec enthousiasme.
À suivre… I

En savoir plus : www.unenfantparlamain.org

Chambre 
des Propriétaires
Nouveaux locaux

LA CHAMBRE des Propriétaires de Nogent et des
communes limitrophes, association loi 1901 à
but non lucratif, accueille désormais ses adhérents
au 162 bis, Grande Rue. Les permanences 
architecte-urbaniste ont lieu le mardi de 9 h 30 à
11 h 30 et le jeudi, un juriste spécialisé en droit
immobilier et droit des personnes vous y reçoit
entre 9 h 30 et 11 h 30. Fondée en 1907, la
Chambre des Propriétaires informe des obligations
et des droits des bailleurs, copropriétaires et
propriétaires immobiliers I

162 bis, Grande Rue Charles de Gaulle, rez de chaussée
sur cour. Tél. : 01 48 72 05 29.

Centre Informatique
de Nogent
Service à la personne

SPÉCIALISTE de l’assistance informatique, 
formation, vente de matériel, le Centre
Informatique de Nogent installé depuis 6 ans, a
reçu l’agrément de l’État pour la fourniture de 
services à la personne. Monsieur Hazan conseille
et accompagne dans l’utilisation quotidienne
d’un ordinateur et d’Internet. Quel que soit le
type de matériel et l’opérateur, il intervient à
domicile, sur rendez-vous. 50 % du montant 
des prestations sont déductibles des impôts. 
Le CIN est à disposition de toute personne pour 
des informations complémentaires avant, pendant
et après l’achat d’un ordinateur I

16, rue Paul Bert - Tél. : 01 41 95 18 67 / 06 27 58 03 39.

AU BLÉ D’OR
2, bd de Strasbourg
Ouvert tout l’été

À LA BONNE FOURNÉE
25, bd de Strasbourg
Fermé du 29 juillet au 20 août

AU PRESTIGE DE NOGENT
101,Grande Rue Charles de Gaulle
Fermé du 27 juillet à 14 h au 26 août

AUX DÉLICES GOURMANDS
126, bd de Strasbourg
Fermé du 27 août  au 30 août

Le pain de l’été 
Calendrier des boulangeries
BOULANGERIE MAISON
147 ter, bd de Strasbourg
Ouvert tout l’été

BOULANGERIE-PÂTISSERIE NOGENTAISE
13, rue Paul Bert
Fermé du 6 août au 23 août

CYRIL COMBESCOT
5, avenue de Joinville
Fermé du 1er août  au 29 août

LA TRADITION JULIEN
106, Grande Rue Charles de Gaulle
Fermé du 5 juillet au 3 août

LE FOURNIL DE NOGENT
148, Grande Rue Charles de Gaulle
Fermé du 4 août au 26 août

LE PÉTRIN DE NOGENT
3, place de l’Ancien Marché
Fermé du 12 juillet au 31 juillet 

LES PAINS D’ALEXANDRA
158, Grande Rue Charles de Gaulle
Fermé du 10 août au 30 août

PAVIBAL 
41, rue Victor Bach
Fermé du 1er au 30 août



Magazine de Nogent I juillet-août 2010

ACTEURSÉCONOMIQUES

42

LE 27 MAI, les créateurs d’entreprises de Nogent et du Perreux étaient
réunis à l’initiative de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de la
Marne pour le “dîner des créateurs”. En effet, l’institution ayant comme
compétences le développement économique et l’emploi, il était opportun
de réunir, dans un débat ouvert, les créateurs d’entreprises du territoire.
Cette soirée, particulièrement riche en échanges, a permis de démontrer la
vitalité et le dynamisme des acteurs économiques qui ont choisi de 
s’implanter et de participer au développement des villes de Nogent et du
Perreux. « Qu’ils en soient remerciés et qu’ils sachent que nos collectivités
seront à leurs côtés pour les aider à créer des richesses et des emplois »,
a déclaré Jacques J.P. Martin, président de la Communauté d’agglomération.

Sur ce territoire, la création d’entreprise est passée de 334 établissements
en 2008 à 635 établissements en 2009. Cette augmentation de plus de 
90 % démontre un dynamisme des entrepreneurs. Elle est supérieure à
celle constatée dans le Val-de-Marne pendant la même période (321 535 
à 495 743 = + 76%) et en Île-de-France (moins de 60 %). Cette nette 
croissance est en grande partie due à la mise en place du statut de 

l’auto-entrepreneur qui facilite et impulse la création d’activités nouvelles
en simplifiant le processus administratif. Les secteurs concernés sont
prioritairement ceux des technologies de l’information, des services aux
entreprises et aux particuliers ainsi que des services collectifs.

UN SOUTIEN DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
Ces résultats sont dus à une reprise progressive de l’activité économique
portée par les TPE(1) - PME(2) - PMI(3), mais aussi à l’accompagnement
qu’assure la Communauté d’Agglomération qui soutient : l’association Vivre
et Entreprendre (association de chefs d’entreprises qui a comme objectif 
de favoriser l’intégration des acteurs économiques dans le tissu local) ; 
l’association Est Val de Marne Initiative (EVMI) (qui apporte un soutien 
financier aux créateurs d’entreprises par des prêts d’honneur) et qui travaille
en collaboration avec la Chambre de Commerce et la Chambre de Métiers,
acteurs déterminants dans la création d’entreprises I

1. Très petites entreprises ; 2. Petites et moyennes entreprises ; 3. Petites et
moyennes industries.

La création d’entreprises 
se porte bien

LES 12 ET 13 JUIN, les Nogentais et les visiteurs ont pu profiter des affaires proposées
par les commerçants et les exposants extérieurs lors de la braderie annuelle 
organisée par l’Union des Commerçants. La météo étant clémente, les flâneurs 
ont été nombreux en centre-ville. Côté vide-greniers, les Nogentais ont déstocké 
les jouets d’enfants, vêtements et objets divers, de bonnes occasions pour les 
acheteurs et un petit plus dans le porte-monnaie des vendeurs à la veille des
vacances. Bref, un succès partagé I

Quand braderie et vide-greniers 
se conjuguent…



I Expos au Carré des Coignard

I Le 2 emporte 
le prix de Nogent 

POUR LA 2ÈME ÉDITION du Prix de Nogent, c'est le 2 "Quick Master"
drivé par Dominik Locqueneux qui, au terme des 2 100 mètres de
course, est arrivé en tête sur l’hippodrome de Vincennes 
surprenant le favori Quazako. Le temps de la soirée, les Nogentais
invités à venir découvrir l’hippodrome et les écuries ont répondu

présent. Ils étaient plus de 300 à s’être déplacés.
Le trophée a été remis par Jacques J.P. Martin à l’excellent jockey Dominik Locqueneux. Il fallait jouer :
2 – 14 – 5 – 10 et 1 pour emporter le quinté I

UNIVERS SENSUELS
DU  16 AVRIL AU 2 MAI, le public du Carré des Coignard a pu découvrir
les œuvres hautes en couleurs d’Anne Pourny, peintre et Françoise
Abraham, sculpteur. Spécialiste des grands formats, Anne Pourny a
présenté ses peintures aux teintes flamboyantes où l’invisible
devient concret. Des peintures qui se sont harmonieusement 
associées aux personnages féminins tout en sensualité et originalité
de Françoise Abraham.

COULEURS DU SUD
DU 7 AU 23 MAI, le Carré des Coignard a accueilli les peintures de
Christine Barres et les sculptures de Jean-Raymond Meunier. Les
spectateurs ont pu admirer, sur les cimaises, silhouettes et formes
abstraites baignant dans des couleurs chaudes : verts anisés, jau-
nes soleil, rouges éclatants. Au milieu, personnages et animaux
sculptés se paraient des mêmes couleurs, cheveux orange ou pela-
ge jaune, amusant les visiteurs par leurs postures dégingandées et
leurs mimiques. Il y avait même « Yvette », l’accordéoniste ! I

POUR CETTE NOUVELLE ÉDITION de la Nuit des musées, samedi 
15 mai, la compagnie de théâtre nogentaise « À ciel ouvert » et son
bateau La Divagante se sont amarrés au musée de Nogent. 
300 personnes se sont déplacées tout au long de l‘après-midi et 
de la soirée pour découvrir cette animation conviviale. Après avoir joué
sur les pelouses du musée à l’aide d’instruments à eau, la compagnie
a présenté des « Contes à l’eau » abordant les problèmes de 
dérèglement climatique dans une mise en scène des plus ludiques I

LE DIMANCHE 25 AVRIL DERNIER, le stade
Sous la Lune Alain Mimoun accueillait pour 
la première année les Parcours du cœur : 
une journée d’action nationale au profit de 
l’association Mécénat Chirurgie cardiaque. De
15 h à 18 h, ballade à poney, initiation à la
trottinette, au twirling bâton, au taï chi, au
karaté, au ping-pong mais aussi à la danse
country, et à l’utilisation de défibrillateur se
sont succédées sur et autour du stade. 
Dans le même temps, une visite de la ville 
était organisée par le service des archives
municipales I

Mécénat Chirurgie cardiaque 
www.mecenat-cardiaque.org

I Les parcours 
du cœur

au stade 
sous la lune

I Quand le vin blanc    
a son académie…

L’ACADÉMIE des Vins Blancs, présidée par Thérèse-
Marie Thomé, inaugurait le 29 avril le local que 
l’association occupe désormais au Carré des
Coignard, en présence du maire, du président du
Comité départemental du tourisme (CDT) et de 
nombreux Nogentais. 
Créée en 2009, l’association, qui compte aujourd’hui
une trentaine de membres, n’est pas à court d’idées
et souhaite dès 2011 lancer un salon, où se 
rencontreront les petits et les grands vins blancs
avec dégustations et conférences. D’ici là, les 
bénévoles de l’association organiseront des cours
d’œnologie et différentes manifestations I

musées
I Contes à l’eau       

pour la 6e Nuit des musées
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Les plaisirs de la table

70 bis, rue des Héros Nogentais - 01 48 71 83 76
Fermé le lundi - Parkings du marché et de la mairie.

La Taverne de Nogent
Situé passage de la taverne, La Taverne de Palerme, restaurant italien vous accueille et vous propose
une cuisine sicilienne dont les plats sont mitonnés par le chef selon des produits frais quotidiens. 

Tous les jours, un poisson frais est servi suivant le marché.

Salle 90 couverts – Mariage, baptême, repas de famille…

Angle rue Paul Bert et boulevard de Strasbourg - Tél. : 01 48 76 02 58.

Le Paul Bert
Proche de la caserne des pompiers, Le Paul Bert vous propose une cuisine traditionnelle faite 
maison. Ouvert désormais tous les vendredis et samedis soirs, Le Paul Bert vous propose sa carte
avec la côte de bœuf grillée (500 g) accompagnée de légumes de saison  ou de la purée maison
suivie d’une île flottante ou d’une crème brûlée. Tous les jours, une formule déjeuner : entrée-plat-
fromage ou dessert et un plat du jour à 10 €. Le vendredi midi,  le couscous s’invite au Paul Bert. 
Sur réservation,  location de la salle pour les repas de famille 

Pour  apparaître dans la rubrique “Les plaisirs de la table” du Magazine de Nogent, contactez Evelyne Gustin-Botton 
Tél. : 01 43 24 63 95 - Courriel : lapublicite@ville-nogentsurmarne.fr

Prochaines parutions :
N° 62 - Septembre 2010, réservation avant le 15 juillet.

N° 63 - Novembre 2010, réservation avant le 15 septembre. 
N° 64 - Décembre 2010, réservation avant le 15 octobre. 

113, Grande Rue Charles de Gaulle - Place Sainte-Anne - Tél. : 01 48 75 78 23
Lundi, mardi, jeudi et samedi de 9 h à 24 h - Mercredi de 9 h à 20 h - Ouvert le dimanche de mai à septembre.

Le Nogentais - Bar - Restaurant - Musique - Théâtre
Endroit convivial avec belle terrasse abritée et chauffée, intérieur confortable et accueillant, le
Nogentais présente une cuisine de saison à base de produits frais, viandes d'appellation, 
poissons, crustacés, tartes gourmandes salées et sucrées. Belle sélection de bières belges et 
de vins de propriétaires. 
Tous les samedis de 20h à 22h, le théâtre et la musique s’invitent au Nogentais avec la
Compagnie Arsinic. L’entrée est libre et gratuite en dehors des consommations. 



Ateliers découverte    
au Carré des Coignard

EN JUILLET, LA VILLE ORGANISE  DES ATELIERS DÉCOUVERTE GRATUITS DE PRATIQUES
ARTISTIQUES. ENFANTS, ADOS ET ADULTES POURRONT S’ESSAYER AUX TECHNIQUES DE
MODELAGE, ÉMAILLAGE, SCULPTURE EN FIL DE FER ET PLÂTRE, ARTS DU FEU. CES
ATELIERS SERONT ANIMÉS PAR DOMINIQUE LECERF, CÉRAMISTE, ALAIN FENET ET
CHRISTINE MILLER, SCULPTEURS. 

TRAVAIL DE LA TERRE ET ARTS DU FEU
DOMINIQUE LECERF animera un atelier sur le travail de la terre, les
techniques de cuisson raku et d’enfumage.

Contact avec l’argile
Les participants apprendront à 
pincer, triturer, froisser la paper-clay,
une argile très souple, afin de réaliser de petites pièces décoratives
en forme de bijoux. En lissant l’argile dans la paume de la main, ils 
pourront également créer des coupelles ou des galets. Leurs 
modelages seront ensuite colorés aux oxydes et polis à la cuiller.

Techniques raku et enfumage
Après une première cuisson, les objets seront soit émaillés pour obtenir les belles craquelures noires
caractéristiques de la cuisson traditionnelle japonaise dite "raku", soit enfumés dans des bassines de
foin pour obtenir des teintes orangées, brunes, grises ou noires. Enfin, les participants frotteront, 
briqueront et cireront leur objet avant de l’emporter !

MODELAGE ET ÉMAILLAGE
Dans l’atelier d’Alain Fenet, les élèves découvriront les techniques de modelage dans la masse, à la
boulette et à la plaque, le polissage et les engobes avant cuisson, l’émaillage après cuisson. Ils 
réaliseront également des objets et bijoux grâce aux techniques de mises en forme du fil de fer
(anneaux, filigrane, ligatures). Alain Fenet, spécialiste des arts du feu, fera des démonstrations de
cuissons face au public.

SCULPTURE EN FIL DE FER ET PLÂTRE
Christine Miller proposera un atelier ludique de sculpture où seront enseignées les techniques 
d’armature en fil de fer et de mise en forme du plâtre en bandelettes, de papier mâché et de 
transformation d’objets de récupération. Les participants découvriront ainsi l’ensemble des étapes
créatives d’une sculpture, de l’armature à la polychromie.

Les trois ateliers qui se dérouleront sur la terrasse du Carré des Coignard fonctionneront en complémen-
tarité. Les élèves d’Alain Fenet et Christine Miller participeront à l’élaboration d’une œuvre commune.

Une exposition des œuvres de Dominique Lecerf, Alain Fenet et Christine Miller se tiendra à l’intérieur
du Carré des Coignard I

Ateliers du mardi 6 au samedi 10 juillet, de 14 h à 19 h.  Carré des Coignard : 150, Grande Rue Charles de Gaulle.

Accès libre et gratuit (dans la limite des places disponibles), pas d’inscriptions préalables. 
Enfants à partir de 7 ans accompagnés d’adultes. Renseignements : 01 43 24 63 91.

Cet été  
au musée

Nouvel atelier   
d’arts plastiques
PASCALE BRAS-GOETSCHEL vient d’ouvrir un
atelier de sculpture sur terre et peinture pour
enfants et adultes. Différentes formules sont
proposées en fonction des disponibilités 
et aspirations de chacun : cours réguliers, 
ateliers le week-end et pendant les vacances
scolaires. Chaque séance qui se déroule 
dans une ambiance conviviale et détendue 
comporte un nombre limité d’élèves pour un
suivi personnalisé I

Renseignements : 06  30 90 90 00. 
Courriel : pascale.94@free.fr

“Aux sources du canotage, huile sur toile 
de Ferdinand Gweldry, 1896

PROFITEZ de l’ouverture estivale du musée
pour découvrir son exposition permanente
sur l’histoire des bords de Marne, ainsi que
l’exposition en cours La Marne entre en 
Seine ! Histoire d’une confluence à l’affiche 
jusqu’au 31 octobre. Cette exposition 
temporaire retrace l’histoire de la confluence
entre la Marne et la Seine à travers des plans,
documents photos et tableaux. Une histoire
vivante émaillée d’anecdotes !

Jours et horaires d’ouverture : mardi, mercredi,
jeudi, dimanche de 14 h à 18 h, samedi de 10 h
à 12 h et de 14 h à 18 h (sauf jours fériés) I

Musée de Nogent : 36, bd Gallieni. 
Tél : 01 48 75 51 25.

VIVREETSORTIR
ART#EXPOS
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Une rentrée     
en musique

NOTEZ DÈS À PRÉSENT DANS VOS 
AGENDAS LES DEUX RENDEZ-VOUS
MUSICAUX QUI AURONT LIEU EN 
OCTOBRE AU PAVILLON BALTARD. TOUTES
LES INFOS DANS LE PROCHAIN NUMÉRO !

POUR 2010-2011, LA SCÈNE WATTEAU A
DÉCIDÉ DE JOUER LA CARTE DE LA
DIVERSITÉ ET DE L’ORIGINALITÉ AVEC DES
SPECTACLES SOUVENT ÉTONNANTS, À LA
CROISÉE DE DIFFÉRENTES DISCIPLINES
ARTISTIQUES. DÉCOUVREZ
UN AVANT-GOÛT DE CETTE
PROCHAINE SAISON RICHE
EN PROMESSES.

THÉÂTRE

DU CÔTÉ des grands classiques,
Molière sera particulièrement à
l’honneur cette saison avec Dom
Juan ou le festin de pierre mis en
scène par Marc Sussi et Le
Misanthrope revisité par Nicolas
Liautard, directeur artistique du 
théâtre. On retrouvera également L’illusion
comique de Corneille dans une mise en scène
d’Élisabeth Chailloux.
Parmi les temps forts de la saison, La Scène
Watteau présentera deux pièces contemporai-
nes dans le cadre du Festival d’automne à
Paris : Notre terreur, une création collective de
la Compagnie d’Ores et Déjà et Le cas de la
famille Coleman, une pièce de théâtre argentine
écrite et mise en scène par Claudio Tolcachir
dans laquelle le public est un intrus privilégié dans
le monde de la famille Coleman. En mars, le public
pourra découvrir Le cerceau, une pièce originale et
drôle de Victor Slavkine dans une mise en scène
signée Laurent Gutmann. Dans des registres 
différents, Claire en affaires, drame psychologique
de Martin Crimp et La dernière leçon d’après le 
poignant récit de Noëlle Châtelet ne manqueront
pas de séduire les spectateurs.

SPECTACLES INSOLITES

La saison débutera avec L’Oral et Hardi, une 
allocution poétique sur les textes du poète belge
Jean-Pierre Verheggen jouée et mise en scène

La Scène Watteau 2010-2011

Une saison théâtrale 
interdisciplinaire 

et surprenante

SABA, LE SOUFFLE DE LA TERRE

DANS LE CADRE du 
festival d’Île-de-France
consacré cette année
au thème "Ivresses,
musiques entre ciel 
et terre", le Pavillon
Baltard accueillera
Saba, le souffle de la
terre, une création 
de Moneim Adwan
pour chœur, ensemble
in s t r u m e n ta l  e t  
comédiens.

Samedi 9 octobre à 20 h 45. 
Programme et réservations sur www.festival-idf.fr

par l’excellent Jacques Bonnaffé. Autre spectacle
incontournable, un solo de clown interprété par la
comédienne Adèll Nodé-Langlois qui revisitera le
mythe éternel d’Antigone dans un monologue
d’une rare intensité.

JEUNE PUBLIC

Plusieurs spectacles à destination du jeune
public seront présentés : Antti Puuhaara, un
opéra avec marionnettes de Tapio Tuomela qui
s’est inspiré d’une légende traditionnelle 
finlandaise ; La Belle au Bois, une féérie en trois
actes qui réunit dans une même histoire des
personnages issus des contes de Perrault qui
n’ont a priori rien en commun. En février, un
spectacle éducatif de l’Orchestre national 
d’Île-de-France fera découvrir aux enfants les
musiques de Chaplin avec des extraits de films.

L’ODYSSÉE DE L’ACCORDÉON

Les 16 et 17 octobre, le
Pavillon Baltard sera,
pour deux représenta-
tions exceptionnelles,
le  t h é â t r e  d e  l a  
première édition d’un
évènement unique,
l’Odyssée de l’accor-
déon, qui mettra en
scène les meilleurs
artistes d’aujourd’hui 
et de demain I

Samedi 16 octobre à 20 h 30 
et dimanche 17 octobre à 15 h.  Programme et 
réservations sur www.odyssee-accordeon.fr



hommes et les femmes :
Chinoiseries mise en scène
par Danièle Delaire et Nuits
blanches dans une mise en
scène d’Aymeric Lecerf.
Méli-mélo-drames, douze
sketches écrits et interpré-
tés par Nic Mazodier, parle-
ront également avec humour
et légèreté de cet animal à
sang froid qu’est la femme et
de son souci préféré : l’homme. 

La musique sera elle aussi au rendez-vous à la
Petite Scène avec le répertoire seventies de
Karine Laguerre, les airs enlevés de Marie et 
les Spoon et la musique brésilienne de Nina
Guetta.

SANS OUBLIER…

Cinq lectures de salut public seront proposées
cette saison permettant de (re)découvrir des
œuvres d’Edgar Allan Poe, Alexandre Pouchkine,
Jean Giono, Guy de Maupassant et Alphonse
Daudet.

La Scène Watteau poursuivra ses nombreuses
actions culturelles : les opérations Jeunes en
scène et Lycées en scène avec en nouveauté
cette année un travail à partir de la vidéo, la 
préparation à l’oral du bac de français, Nos
auteurs passent le bac I
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2 questions à Nicolas Liautard, 
directeur artistique du théâtre

Le magazine de Nogent : Pouvez-vous nous dire quelques mots sur la 
prochaine saison ?
Nicolas Liautard : Ce sera à mon sens une saison de qualité, la plus intéres-
sante depuis que je suis en charge de la programmation de La Scène Watteau.
On retrouvera beaucoup de spectacles étrangers, reconnus internationalement,

comme Le cas de la famille Coleman, une production argentine et Antti Puuhaara, un opéra finlandais.
Il y aura des mariages entre les disciplines avec des spectacles mêlant théâtre, danse et musique et
un mélange des genres puisque nous proposerons à la fois du classique et du contemporain.

LMN : Quels seront les temps forts ?
N.L. : Il y en a plusieurs mais je dirai que parmi les incontournables il y a Le cas de la famille
Coleman, Notre terreur, L’Oral et Hardi, Le cerceau qui est très bien joué et je l’espère Le
Misanthrope que je mets en scène avec La Nouvelle Compagnie. Ce sera une saison à découvrir
avec des metteurs en scène et des auteurs peu connus du public. J’ai confiance en la curiosité
des spectateurs et, de mon côté, je fais le pari de leur plaire ! I

Saison 
2010-2011 : 
abonnez-vous !
LES AVANTAGES
D’IMPORTANTES RÉDUCTIONS pour tous les
spectacles.

Le libre choix de vos spectacles.

Des places au tarif réduit pour les spectacles
choisis hors abonnement en cours de saison
et pour tous les spectacles de la saison de la
Petite Scène.

Une relation privilégiée avec La Scène
Watteau. Des informations régulières sur 
l’actualité de La Scène Watteau.

Une carte d’abonné qui vous donne des 
réductions à la Librairie de La Scène Watteau,
au cinéma Royal Palace, pour les spectacles
des théâtres partenaires de La Scène Watteau.

ABONNEMENT : MODE D’EMPLOI
LES GROUPES
À partir de 10 personnes, les abonnements 
groupe sont destinés aux associations, comités
d’entreprise, collectivités, groupes d’amis, groupes
scolaires... Si vous réunissez au moins neuf 
personnes qui veulent souscrire un abonnement,
le théâtre vous offre le 10e abonnement.

LE JEUNE PUBLIC
Le jeune public (moins de 26 ans) et les 
étudiants peuvent s’abonner à des conditions 
particulièrement attractives : 7 € la place pour
chaque spectacle choisi dans l’abonnement.

Vous pouvez dès à présent souscrire vos 
abonnements à l’accueil du théâtre, par 
correspondance ou par téléphone I

La Scène Watteau : accueil du mardi au samedi 
de 14 h à 19 h. Fermeture du 1er au 22 août. 
Tél : 01 48 72 94 94 - www.scenewatteau.fr

MUSIQUE

Les amateurs de musique jazz se réjouiront
avec Thelonious Sphere Monk, un spectacle
musical jazz de Franck Cassenti et le concert 
de la chanteuse parisienne Moïra Conrath. Dans
le répertoire classique, La Scène Watteau 
présentera Fernand de La Tombelle, fantaisie
pour deux pianos, un récital d’Isabelle Legoux et
Machiko Yanase. En mai, seront à l’honneur deux
opéras de Monteverdi - Le combat de Tancrède et
Clorinde, La danse des ingrats – mis en scène
par le Lituanien Gintaras Varnas, qui combine
ingénieusement les formes du baroque avec la
musique expressive de Monteverdi et le théâtre
de marionnettes.

LA PETITE SCÈNE

Cette saison, la Petite Scène présentera deux
pièces de théâtres qui traitent chacune à leur
manière des relations complexes entre les 



RENDEZ-VOUS incontournable du mois de juillet,
la Fête nationale battra son plein le mardi 
13 juillet au port de plaisance. Danse, musique,
feu d’artifice et bonne humeur seront au 
programme de cette fête populaire très attendue
des Nogentais.

BAL DES POMPIERS

De 21 h à 1 h du matin, les sapeurs pompiers
invitent les Nogentais à venir guincher sur la
piste de danse improvisée pour leur traditionnel

Lucie Plu,  
1er prix de 

danse classique
Le 13 mars dernier, 
Lucie Plu, Nogentaise
de 11 ans, a obtenu 
le premier prix du
concours régional
Paris Île-de-France 
en danse classique. 
Ce prix lui a permis 
d’accéder le 12 mai
dernier au concours
national de Vannes où
elle a obtenu le 2e prix.

C’est grâce aux encouragements de son 
professeur Anne Gérardin que Lucie, qui
danse depuis l’âge de 4 ans au Studio
Cadence à Nogent, s’est décidée à passer 
les concours. Une belle récompense pour
cette jeune Nogentaise qui souhaite 
concilier sa passion pour la danse avec une 
scolarité réussie I

Danses de la Marne

LE VILLAGE des associations 2010 aura lieu le dimanche
5 septembre de 11 h à 18 h boulevard Gallieni et autour
du marché central. Comme chaque année, plus d’une
centaine d’associations locales représentant les 
secteurs sportif, culturel, humanitaire, social, etc.
seront rassemblées dans un village convivial pour 
permettre aux Nogentais de choisir leurs activités à la
rentrée. Des démonstrations et animations viendront
ponctuer cette journée festive. Toutes les infos dans le
prochain numéro ! I

DU 5 AU 21 JUILLET, l’école de cirque Willie Zavatta installe son
chapiteau derrière le Pavillon Baltard pour un stage d’initiation
aux arts du cirque pour les 7-13 ans. Pendant ces deux semaines,
les élèves apprendront les rudiments du cirque : jonglage,
acrobatie, trapèze, fil tendu, magie, charivari et clowneries.

Le mercredi 21 juillet à 20 h 30, les artistes en herbe se 
produiront sous le chapiteau de 650 places à l’occasion du gala
de clôture ouvert au public. Mis en conditions professionnelles,
les apprentis jongleurs, clowns et acrobates effectueront les 
figures et numéros appris pendant le stage et recevront un diplôme I

Tarifs des billets pour le gala : 10 € (tarif normal), 5 € (moins de 16 ans).
Les billets seront en vente sur place le soir du spectacle.

Les enfants font leur cirque !

bal du 13 juillet. La soirée sera animée par 
l’orchestre Garden Party.

FEU D’ARTIFICE SUR LA MARNE

La musique sera interrompue à 23 h le temps du
spectacle pyrotechnique musical sur le thème du
cinéma français. Un festival de couleurs éclatera
au dessus de la Marne. Un moment de féérie
avant de rejoindre à nouveau la piste de danse I

Port de plaisance. Mardi 13 juillet, à partir de 21 h.

Rendez-vous 
au village des associations

RETROUVEZ l’ambiance festive des guinguettes
lors de la prochaine édition des danses de la
Marne organisée par ACIA le dimanche 4 juillet
de 14 h à 20 h sous le pont de Nogent au port de
plaisance. Après un concert d’ouverture avec
des percussions africaines, des initiations 
gratuites à la salsa et au tango argentin 
permettront aux danseurs débutants d’acquérir
les pas de base pour ensuite se lancer sur la
piste de danse (bal à partir de 16 h 30) I

Informations sur le site http://www.acia.asso.fr - 
06 99 61 05 51 (Ludovic Mjahed)

Fête nationale 2010
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AVEC L’ARRIVÉE D’OLIVIER GARDELLI, NOUVEAU 
DIRECTEUR ADJOINT, ET LA MISE EN PLACE DE 
NOUVELLES ACTIVITÉS, LA MJC ABORDE LA RENTRÉE
AVEC PLEIN DE PROJETS !

OLIVIER GARDELLI, NOUVEAU DIRECTEUR ADJOINT

Le magazine de Nogent : Quel est votre parcours ?
Olivier Gardelli : J’ai d’abord exercé la profession d’animateur
spécialisé en lecture et théâtre avant d’entrer en stage à la
Fédération régionale des MJC d’Île-de-France après l’obtention
d’un diplôme d’État, le DEJEPS (ex DEFA). J’ai également un
Master universitaire en management des organisations, 
conduite de projets et ingénierie de formation. Puis, j’ai travaillé
au sein d’une association en tant que conseiller en insertion professionnelle auprès des 16-25 ans.

LMN : Comment êtes-vous arrivé à la MJC ?
O.G. : En janvier dernier, j’ai proposé ma candidature à la Fédération régionale pour le poste de 
directeur adjoint à la MJC Louis Lepage. Il me semblait intéressant, de par mon expérience 
professionnelle, de suivre et développer le pôle de formation préprofessionnelle que propose la MJC
de Nogent. Cette formule de formation et d’accompagnement à l’emploi qui mêle l’acquisition de 
compétences techniques et artistiques en relation avec une démarche d’éducation populaire préfigure,
selon moi, de nouveaux champs d’investigation pour les MJC. Elle nous invite à la prise en compte de 
nouveaux publics et de nouvelles attentes en phase avec les préoccupations de notre époque. 

LMN : Quels sont vos projets ?
O.G. : Je souhaite consolider le projet associatif de la MJC, dont le cœur d’activité reste l’animation
socioculturelle à travers des cours mais également l’organisation d’événements en lien avec les 
habitants. De nouvelles activités seront proposées à la rentrée et des ateliers seront également mis
en place pour expliquer au public le fonctionnement du media citoyen, un portail Internet qui servira
de lieu d’informations et d’expression pour la population et les associations locales I

Stages d’été 
THÉÂTRE

MARNE EN SCÈNE propose des stages de 
théâtre animés par des professionnels du 5 au
9, du 15 au 20 juillet (relâche le 18) et du 23 au
27 août. Ils s’adressent aux 9-15 ans motivés
par la pratique du théâtre et accueilleront deux
fois plus de participants que d’ordinaire 
permettant de créer un groupe "ados" et un
autre pour les plus jeunes. 

Les comédiens en herbe travailleront sur 
des exercices et improvisations ludiques et 
présenteront, en fin de stage, un spectacle à
partir d’une adaptation ou d’une pièce écrite
spécialement pour eux. Des costumes et des
accessoires seront mis à leur disposition à
cette occasion. Côté pratique, les participants
devront apporter leur pique-nique pour le
déjeuner, un goûter leur sera offert.

Renseignements : 01 48 76 10 94
toutescene@gmail.com

ATELIERS À LA MJC

ÉCRITURE SLAM ET VIDÉO
Du 5 au 30 juillet, la MJC proposera un atelier
d’écriture slam et de création d’un clip vidéo.

STAGES DU 5 AU 9 JUILLET :

ATELIER ARCHI-SUCRE pour les 6-12 ans avec
exploration de l’architecture aztèque et maya.

STAGE DE ROBOTIQUE pour les 7-14 ans 
pour apprendre à fabriquer un robot, à le 
programmer et découvrir Legomindstrom.

ATELIER DE FABRICATION DE MARIONNETTES
pour les 6-12 ans avec présentation d’un 
spectacle en fin du stage I

MJC : 36 bd Gallieni - 01 48 73 37 67. 
Inscriptions : contacter la MJC 
pour places disponibles

Du nouveau à la MJC !

NOUVELLES ACTIVITÉS À LA RENTRÉE

UN COURS DE MODÈLE VIVANT une fois par 
semaine pour les élèves des cours de dessin,
sculpture et stylisme.

UN ATELIER DE LOISIRS CRÉATIFS pour les 4-5 ans
le mercredi de 9 h 30 à 10 h 30. Les enfants 
trouveront dans la "boîte à malice" de quoi 
modeler, faire des empreintes, peindre, construire
des objets insolites, etc.

DES COURS D’INITIATION À LA COMMEDIA 
DELL’ARTE dans la tradition du jeu masqué à 
l’italienne. Chausser le masque d’Arlequin ou de
Briguella sera aussi le moyen de voyager dans la

langue italienne contemporaine et dans le 
répertoire du théâtre français.

UNE NOUVELLE FORMATION PRÉ-PROFESSION-
NELLE EN ARTS GRAPHIQUES préparant au
concours des écoles spécialisées.

À noter : les inscriptions pour les formations 
pré-professionnelles en cinéma, danse, stylisme,
arts graphiques débuteront en septembre 
(jusqu’en octobre) I

MJC Louis Lepage : 36 bd Gallieni - 01 48 73 37 67.



Les Nogentais écrivent
Qui a tué Agnès Sorel ? 

«AGNÈS SOREL a été empoisonnée au mercure. » Telle est la
conclusion rendue en 2005 par le docteur Philippe Charlier et
son équipe, après exhumation et examen des restes de 
l’éblouissante maîtresse du roi Charles VII. Empoisonnée par 
qui ? Luc Portier, auteur de plusieurs recueils et Henri
Bontemps, un Nogentais passionné d’histoire et d’écriture,
sont partis en quête de la vérité. Après trois années de 
documentation et d’écriture, ils nous livrent ici le fruit de leurs
investigations historiques, sous la forme d’une véritable
enquête policière, menée six siècles après les faits. Une
recherche passionnante servie par une conjoncture historique
exceptionnelle.

En vente à la librairie Agora - 107, Grande Rue Charles de Gaulle.

Fiction à partir d’une grippe annoncée

« Enfin vacciné, ouf ! Mais que se passe-t-il ? Mes poils deviennent
plumes, sous le regard goguenard des oiseaux qui m’entourent ?
Alfred Raveau, Nogentais, raconte dans cet ouvrage l’effet 
secondaire du vaccin qui emplume l’Europe pendant une semaine
délirante où le cocasse, l’inattendu et peu à peu le fantastique nous
font sortir de la grisaille et du stress contemporain. Une fiction à
consommer sans modération I

Publié aux éditions Bénévent.

Coups de cœur
BD JEUNESSE
Des bêtes !
De François Roussel
Max Milo BD, 2007

DES ANIMAUX avec leurs
joies, leurs peines, leurs
petits tracas, leurs gros

problèmes, leurs humeurs et leur humour, 
sans faire de l’anthropomorphisme. Avec des 
personnages récurrents, tels que Jean-
Emmanuel la fourmi inadaptée, Yannick 
l’ornithorynque complexé, Hervé et John, les
cafards philosophiques, ainsi qu’une variété de
bêtes les plus diverses, de l’éléphant à la cocci-
nelle. Une BD qui déride les zygomatiques !

ROMAN ADULTES
Le Japon n’existe pas
D’Alberto 
Torres-Blandina
Métailié, 2009

Le balayeur affable 
d’un aéroport bavarde
avec les passagers en 

attente. Ceux qui prennent le temps de l’écouter
découvrent en vrac : les dessous d’un code de
la drague en vigueur dans tous les aéroports du
monde ; l’existence du Club des Désirs
Impossibles, le poète faussement finlandais ;
mais aussi la non existence du Japon, un
concept marketing créé de toutes pièces. Une
succession d’histoires savoureuses, décalées
et absurdes.

DVD ADULTE
Le comique
Mise en scène 
Alex Lutz
Avec Pierre Palmade
Studio Canal, 2009

Un célèbre comique
est en panne d’inspiration pour son prochain
spectacle. Et pour cause, l’alcool, les boîtes de
nuit et les conquêtes amoureuses l’empê-
chent de se concentrer sur son écriture. Son
entourage va alors se lancer dans une course
contre la montre pour sauver cette carrière
qui sent le roussi. Une comédie sincère et
touchante, dans laquelle on retrouve avec
bonheur l’humour incisif de Pierre Palmade I

Concours  
de vidéos amateurs

LA VILLE organise un concours de vidéos amateurs sur le thème "Nogent insolite". Pour participer, les
candidats doivent réaliser un film de 3 à 6 minutes et le faire parvenir sur support DVD avant le
30 septembre au service culturel (par courrier : Hôtel de Ville, Service culturel, Square d’Estienne
d’Orves 94130 Nogent-sur-Marne ou à déposer au 4, rue du maréchal Vaillant). Un jury se réunira en
octobre pour désigner les lauréats dans les catégories "moins de 25 ans" et "plus de 25 ans" qui 
remporteront chacun des chèques cadeau d’une valeur de 150 €. Une cérémonie avec projection des
vidéos et remise des prix se tiendra ultérieurement. Ce concours est réservé exclusivement 
aux Nogentais I

Renseignements : 01 43 24 63 87 (à partir du 2 août) - lesite@ville-nogentsurmarne.fr
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CELA FAISAIT plus de quatre ans que le club
nogentais en rêvait... c’est désormais chose faite !
L’équipe masculine des moins de 16 ans s’est
qualifiée pour les championnats de France des
moins de 18 ans après une saison exceptionnelle marquée par 12 victoires contre des clubs 
prestigieux tels que Saint-Maur et Livry-Gargan. Champions régionaux en division excellence et 
vainqueurs de la Coupe du Val-de-Marne, les jeunes handballeurs pourront pendant deux ans tenter
de décrocher le titre de champions de France.

Pour Jean Friedrich, président du RNHB « cette qualification est un vrai atout pour le club car il est très
difficile d’accéder à ce niveau de championnat. Dans tous les clubs, l’équipe des moins de 16 ans 
représente la relève. Ces résultats présagent donc de bonnes choses pour l’avenir. » Dès le mois de 
septembre, les joueurs qui ont tous été formés au club nogentais reprendront les entraînements trois
fois par semaine avec leur entraîneur Fabien Scher qui a réussit à les porter au plus haut niveau. De son
côté, l’équipe senior 1, qui est arrivée 5e du championnat de France, a réussi à se maintenir en nationale
2 après une saison difficile en raison de plusieurs blessures. Un grand bravo à tous ces joueurs ! I

Réveil de Nogent Handball : 01 48 82 26 31. Entraînements : gymnases Gallieni et Leclerc. 
Inscriptions pour l’école de handball à partir de 9 ans.

LE DIMANCHE 2 MAI plus de 400 participants ont
répondu présent à la 2e édition de la course
Nogent-Baltard organisée par l’UAI Nogent avec le
soutien de la Ville. Sous un beau soleil de 
printemps, les coureurs se sont élancés à 
l’assaut des coteaux de Nogent pour une boucle

de 5 km. Sullivan Brunet est arrivé en tête des 10 km en 33’16’’ et Youssef Mekdafou s’est imposé
sur les 5 km en 16’47’’. Chez les enfants, les grands vainqueurs sont Bissenty Gomes (3 km),
Mohamed Abdelmoumene (2 km) et Alexis Dorgan (1 km). 

Parmi les athlètes figuraient deux équipes des villes jumelles d’Yverdon-les-Bains en Suisse et de
Siegburg en Allemagne. Une visite fructueuse puisqu’elles se sont adjugées quatre des cinq 
premières places du classement des 10 km : deux athlètes espoirs et un senior d’Yverdon ont
remporté les trois premières places masculines, tandis qu’un représentant de Siegburg a décroché
la 5e place. Pendant la compétition, les 18 musiciens du Jazz Band de Siegburg, qui avaient 
également fait le déplacement, ont su créer une ambiance festive sur le stade I

Rendez-vous est pris pour le 15 mai 2011 pour la troisième édition !

Le rugby 
en plein essor

Nogent-Baltard
résultats 

des courses

Objectif atteint  
pour le Réveil de     

Nogent Handball 

LE RUGBY CLUB
des Boucles de la
Marne, qui regroupe
les villes de 
Nogent, Bry, Le
Perreux, Fontenay
et Joinville, peut 
se féliciter de sa 
première année en
division nationale.
Avec 22 matches
joués, les cano-
tiers ont raté de
peu la qualifica-
tion pour les

championnats de France (0,34 points).
Malgré la déception, les entraîneurs et les
joueurs ont profité de ces résultats promet-
teurs pour se fixer des objectifs encore plus
ambitieux.

Principal "chantier" de la saison, le lancement
du groupe des cadets (15-16 ans) a pu être
réalisé grâce à un partenariat avec le club 
de Champigny. Encadrés par un trio d’éduca-
teurs, les 40 enfants du groupe, dont plus de
la moitié n’avait jamais joué au rugby, ont
réalisé des progrès fulgurants. Leur unique
défaite en championnat leur a permis de 
se qualifier pour les phases finales du 
championnat d’Île-de-France. Malheureusement,
deuxièmes de poules, ils ont perdu contre le
très réputé club de Vitry.

À la rentrée, le club va créer un pôle rugby
regroupant les cadets et les juniors 
(17-18 ans) afin que les enfants ne se 
séparent pas au moment du changement de
catégorie et que les entraîneurs puissent 
travailler dans une certaine continuité. Il 
s’est fixé pour objectif de recruter au 
minimum 30 cadets et 30 juniors, y compris
des débutants, qui continueront à s’entraîner
au parc du Tremblay et à Joinville. Avis aux 
amateurs ! I

RCBM : 06 87 72 71 47 
www.lesbouclesdelamarne.com
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POUR LA 9E ÉDITION de la journée Sport, drogue, tabac, il faut choisir, les élèves des écoles primaires
étaient nombreux à répondre à l’invitation de Jean-Luc Moretti, adjoint au maire. Cette journée de
sensibilisation sur le thème du rapport entre le sport et les addictions est l’aboutissement des 
interventions pédagogiques et des sessions sportives menées tout au long de l’année auprès des
classes de CM1 et CM2. Véronique Mang, sportive de haut niveau, Carl Mang et Malang Sané, 
athlètes de l’UAI, étaient les parrains de cette édition 2010.

Dans une ambiance studieuse et festive, les élèves de CM1 étaient les premiers à investir La Scène
Watteau pour une matinée consacrée aux dangers du tabac. L’après-midi, ils ont été relayés par leurs
aînés des classes de CM2 pour un temps fort consacré à la thématique des drogues. La journée a été
marquée par l’exposition d’affiches réalisées par les élèves, la lecture de textes, la représentation de
saynètes par les élèves de CM2 mises en scène par Julian Fortuna et la participation à un quizz
mêlant épreuves sportives et questions sur les méfaits des addictions.

« MENS SANA IN CORPORE SANO »

Athlète de haut niveau et médaillée de bronze du relais 
4 x 100 mètres aux JO d’Athènes, Véronique Mang a 
souhaité participer à cette manifestation afin de faire
prendre conscience aux plus jeunes de l’importance de
cultiver un esprit sain dans un corps sain. « En venant ici,
je me fais l’ambassadrice du monde sportif afin de 
sensibiliser les plus jeunes aux dangers des pratiques
addictives (…). Au-delà des dangers du tabac et de la 
drogue, je m’efforce de leur présenter les bonnes manières
car c’est à leur âge qu’on est le plus à même de les 
entendre : être respectueux de l’environnement mais 
également d’autrui, de son corps et de son esprit. »  I

RECORDS D’AFFLUENCE
AU MOIS D’AVRIL, le centre nautique a connu
une forte affluence grâce à la réouverture de
la rue du Port et un ensoleillement permanent
durant la 2ème quinzaine. Sur l’ensemble du
mois, la piscine a enregistré 19 047 entrées
contre 13 495 l’an dernier pour la même période.
À noter, la journée du 28 avril a connu des
records de températures pour la saison mais
également d’affluence avec 2 131 entrées. 

DES LUNÉVILLOIS EN VISITE
Le mardi 18 mai, des représentants de la Ville
et de Vert Marine ont accueilli une délégation
de la Communauté de communes du
Lunévillois (CCL) pour une visite du bassin
extérieure du centre nautique en vue de la
réhabilitation de la piscine de Lunéville. Cette
délégation était représentée par Jacques
Lamblin, Député-maire de Lunéville et Laurent
de Gouvion Saint Cyr, Président de la CCL.

Lancement 
de taï chi en famille
LA PREMIÈRE SÉANCE de “Taï-chi en famille
animée par l’association Horizon Tao se 
déroulera le 4 juillet de 9 h 30 à 10 h 30 sur
l’esplanade de l’Hôtel de ville. C’est gratuit et
sans réservation. Venez nombreux !

Stage multisports
DU 5 AU 9 JUILLET, la Ville organise des stages sportifs pour les 11-16 ans. 
Au programme : tennis, badminton, tir à l’arc, karaté, natation, basket, futsal,
aviron. La participation au stage est de 25 € I

Inscriptions : service des sports - 01 41 95 52 21.

"La tête et les jambes"
contre les conduites addictives

L’actualité  
de la piscine

"La tête et les jambes"
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DIMANCHE 25 AVRIL, Jacques J.P. Martin, Olivier
du Cray, sous-préfet de l’arrondissement de
Nogent, le conseil municipal de Nogent et 
des membres du Conseil des jeunes nogentais
(CJN), accompagnés des représentants des 
différents corps d’armée et des associations
d’anciens combattants, ont célébré aux côtés
de survivants des camps de concentration la
Journée nationale de la déportation, au monument
dédié aux Forces françaises de l’intérieur (FFI)
puis au Carré des Coignard. Dans son allocution,
le sous-préfet a rappelé la nécessité de 
maintenir vivant le souvenir de l’holocauste. 
« Plus qu’un devoir de mémoire, c’est à une 
exigence d’humanité, de repentance et de 
solidarité avec les enfants d’Israël, des tziganes
et de tous les déportés, que nous sommes 
appelés et tenus au plus profond de notre être et
dans nos actions collectives ».

RIEN OUBLIER POUR MIEUX AGIR
Jacques J.P. Martin a salué la présence de
Paulette Saguier-Lecoq et rendu hommage à
Charles Mendelbaum décédé en octobre 2009,
tout deux décorés par la Ville l’an dernier. Dans
son discours, le maire de Nogent a tenu à 
mettre en garde contre l’oubli : « Cette journée
nous permet de leur rendre un hommage 
solennel car cet épisode noir de l’histoire de 
l’humanité est hélas, trop facilement banalisé
(…). Même s’il est dans la vie d’une nation, des

65e journée nationale 
de la Déportation

moments qui blessent la mémoire et l’idée que
l’on se fait de son pays. Même s’il est difficile de
les évoquer, car ces heures noires souillent à
jamais notre histoire, nous devons en parler car
elles sont une injure à notre passé humaniste,
aux valeurs de liberté, de justice et de tolérance.
Ne rien occulter de ces heures sombres de notre
histoire, c’est tout simplement défendre l’idée de
l’Homme de sa liberté et de sa dignité. C’est 
lutter contre les forces obscures, les pieuvres 
du racisme et des discriminations qui couvent
telles des braises d’un feu destructeur qui ne
s’éteint jamais.
(…) Gardons leurs souffrances, leur agonie
dans nos mémoires, ne les oublions jamais,
c’est le seul hommage et le respect qu’ils 
attendent de nous et des générations futures. »

EXPOSITION ET VISITE AU CAMP DU STRUTHOF
En amont de la Journée nationale de la
Déportation, une exposition, proposée par la
direction départementale de l’Office national 
des anciens combattants et victimes de guerre, 
présidée par Gérard Lamoine, a abordé, à 
La Scène Watteau, les camps nazis et plus 
spécifiquement l’organisation du seul camp 
d’extermination implanté sur le territoire 
français : le Natzweiler-Struthof.
Devant Jacques J.P. Martin, Sébastien Eychenne,
conseiller municipal délégué au devoir de
mémoire, de nombreux élus et les représentants

de diverses associations d’anciens combattants
et victimes de guerre, Jacky Marillet, vice-
président et trésorier du comité d’entente des
anciens combattants de Nogent, a invité le public
à méditer devant les panneaux, bouleversants
mais pédagogiques, retraçant cette page sombre
de l’histoire.
Le jour-même, il avait accompagné, avec deux
autres anciens combattants, 56 élèves (3 classes
de 3e) et 5 enseignants du collège Saint-André,
au camp de Natzweiler-Struthof, en Alsace, 
où 22 000 déportés moururent entre 1941 et
1944. Ils étaient guidés par l’un des rares 
survivants, Jean Villeret, ancien déporté au
camp de 1944 à 1945. Il a captivé l’attention 
des élèves par le récit de son expérience atroce.
La journée s’est passée dans le respect et le
recueillement.
Jacques J.P. Martin, qui s’est déjà rendu au camp
d’extermination d’Auschwitz-Birkenau et au
camp du Struthof, en a parlé avec émotion : 
« Nous ressortons marqués pour le restant de
notre vie, animés par une révolte permanente
par ce qui a pu se passer non loin de chez nous.
Le plus difficile à supporter avec le recul, 
c’est l’organisation méthodique de la solution
finale. Cet aspect réfléchi, voulu, structuré. 
Ce camp démontre qu’en dehors de la 
volonté d’exterminer certaines populations, on a 
industrialisé la mort : l’inhumain organisé par
des humains. » I
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VENDREDI 7 MAI, Sébastien Eychenne, conseiller
municipal délégué au Devoir de mémoire,
accompagné d’élus, a participé aux côtés du 
colonel Luciani, des représentants des différents
corps d’armée et d’associations d’anciens 
combattants, à l’anniversaire de la bataille de
Diên Biên Phu.

Diên Biên Phu, situé au Nord du Vietnam dans la
région du Tonquin, est la grande bataille de la
guerre d’Indochine. Après avoir investi les lieux
en novembre 1953, le corps expéditionnaire
français se trouve mis à mal dès le 13 mars
1954 par l’armée Viêt-minh, qui remporte la

JACQUES J.P. MARTIN et la Municipalité, le député-
maire du Perreux Gilles Carrez, le sous-préfet
Olivier Du Cray, ainsi que les représentants des
différents corps armés, des sapeurs pompiers et
de la Croix Rouge ont célébré le 65ème anniversaire
de la capitulation allemande du 8 mai 1945 sur
l’esplanade de l’Hôtel de ville.
Charlotte Jet, Florian Delannet et Justine
Leautey-Pommerie, membre du Conseil des 
jeunes Nogentais (CJN), ont lu les lettres 
d’adieu de deux jeunes Résistants fusillés en
1943 et 1944.
La cérémonie s’est ensuite poursuivie par la 
lecture du message d’Hubert Falco, secrétaire
d’État aux anciens combattants, par Olivier du
Cray, avant de laisser place à l’allocution de
Jacques J.P. Martin.

EXTRAIT DU DISCOURS DE JACQUES J.P. MARTIN
« En se fondant sur des valeurs de justice, de
liberté, de démocratie, de paix, sur le patriotisme,
des femmes et des hommes, au-delà de leurs
convictions personnelles, tant politiques, 
religieuses que sociales, s’étaient rassemblés à
l’appel du Général de Gaulle pour que la France
refuse, avec lui, l’inacceptable et se mobilise
pour participer activement à la libération. 
65 ans après, nous sommes réunis devant 
ce monument, comme s’était réunie, en mai

Anniversaire de la 
bataille de Diên Biên Phu

Commémoration du 8 mai 1945
1945, quelques jours après la capitulation 
de l’Allemagne, la délégation spéciale présidée
par Georges Vilbert qui avait été installée, le 
24 août 1944 suite à la libération de Nogent et
de Paris.
Notre message aux jeunes générations doit être
un message d’efforts et d’espoir. Nous devons
leur dire : « Ayez confiance, ne doutez pas, ne
subissez pas ; notre vieux monde ne meurt pas,
notre civilisation ne meurt pas ; n’écoutez pas
les voix de la facilité et de l’abandon. La France
millénaire est immortelle, mais elle a besoin de
vous, de votre courage, de votre foi, de votre
engagement. N’oubliez jamais qu’à l’instar de
ceux qui vous ont précédés, toutes ces vertus
dont vous aurez tant besoin pour vous et vos
enfants, vous ne les trouverez nulle part ailleurs
qu’en vous-même.
L’esprit de la libération et celui du 8 mai 1945,
restent le fondement des principes et des lois 
de notre République. Il nous faut les préserver 
et les enrichir, ce qui rend d’autant plus
indispensable notre travail de mémoire pour
construire ensemble un avenir ambitieux pour
notre pays dans une Europe de la paix, de la 
fraternité, de la solidarité, des libertés, protégée
de la frénésie des marchés financiers car au 
service des peuples qui ont choisi un destin
commun. » I

bataille le 7 mai 1954. « Après 170 jours dont 
57 jours et nuits de combats intenses s’achevait
la bataille au cours de laquelle 5 divisions 
viêt-minh, soit 55 000 hommes, submergèrent
les positions de 15 000 combattants de l’union
française. », a rappelé le colonel Jean Luciani,
représentant l’amicale des anciens combattants
de Diên Biên Phu. « Après la bataille qui avait 
fait dans nos rangs plus de 3 300 morts et 
4 430 blessés, 10 948 furent faits prisonniers.
Ils subirent, après une marche forcée de 600 km,
dans les camps, les brimades, les privations, les
tortures morales, l’endoctrinement et le lavage
de cerveau imposés par les commissaires 

politiques du parti communiste indochinois qui
voulaient modifier les personnes dans leur être
même. »
La France quitte le nord du Vietnam en juillet 1954
après la signature des accords de Genève.

Le documentaire « Face à la mort » réalisé par
Marcela Feraru et édité par l’établissement de
communication et de production audiovisuelle de
la Défense (ECPAD) rassemble des témoignages
d’hommes de troupes, colonels ou civils, 
prisonniers survivants des camps du Viêt-minh.
Film disponible sur le site de l’ECPAD : 
htpp://boutique.ecpad.fr/home.html I
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LE 1ER JUIN, Jacques J.P. Martin et Sébastien
Eychenne, conseiller municipal délégué au
Devoir de mémoire, ont inauguré, à La Scène
Watteau, l’exposition créée par la Fondation
Charles de Gaulle, consacrée à cette figure du
XXe siècle, né à Lille en 1890 et mort à
Colombey-les-Deux-Églises en 1970. Assistaient
également au vernissage plusieurs élus et des
représentants de la Marine et des associations
d’anciens combattants.
Les panneaux, exposés du 1er au 18 juin, retra-
çaient les grandes phases de la vie du Général de
Gaulle tout en restituant le contexte international
dans lequel elles s’insèrent.
Jacques J.P. Martin a rappelé son attachement
particulier au Général de Gaulle, lié à son père
qui avait rejoint les forces françaises libres et
s’était engagé dans la Royal Air Force. « Quand

« De Gaulle, 
un simple citoyen 

pas comme les autres »
j’étais écolier, j’ai eu la chance de le rencontrer
lors de son passage à Madagascar. Je ne savais
pas encore ce qu’était être gaulliste, mais je le
suis devenu ce jour-là ».

EXTRAIT DE L’ALLOCUTION DU MAIRE
« Pour moi, De Gaulle est avec le recul et les 
péripéties de l’histoire récente, une passion 
française devenue passion planétaire. (…) La
légende gaulienne a pris une dimension planétaire
car De Gaulle a su incarner un ensemble de 
postures contrastées dans lesquelles se
reconnaissent encore de nombreux peuples. (…)
Passé au rang de mythe, De Gaulle, 70 ans après
l’homme du 18 juin 1940, incarne encore au XXIe

siècle, au-dessus de toutes les autres figures 
de notre Histoire, le libérateur de la patrie et le 
fondateur de la République. » I
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LOGEMENT SOCIAL
Modification de l’article 6 de la délibération du
12 octobre 2009 portant garantie communale
de la Ville en faveur de la SA HLM Immobilière 3F
pour un emprunt destiné à l'acquisition 
amélioration de 13 logements PLS 2/6 rue du
Jeu de l'Arc. En contrepartie de la garantie 
communale, la Ville bénéficie d’un droit de 
réservation de deux logements PLS de 4 pièces.

Vote : unanimité.

URBANISME
Déclaration de projet du centre d’affaires
Nogent Baltard 
Approbation de la déclaration de projet pour la
réalisation des travaux d'aménagement du centre
d’affaires Nogent-Baltard. La Ville approuvera les
modifications du POS après l’enquête publique
et à la vue des pré-dossiers de permis de 
construire. Le Conseil municipal autorise le
maire à saisir le tribunal administratif afin qu’il
désigne un commissaire enquêteur dans le
cadre de l’enquête publique qui présentera la
mise en compatibilité du POS et le déclassement
d’une partie de l’avenue Watteau. 

Vote : 26 voix pour (EAPN), 4 voix contre (3 NAV, M. Arazi) 
et 2 abstentions (PSN).

Comité technique décontamination du site
Marie Curie
Désignation des 25 membres du comité technique
qui vise à informer les riverains sur l’évolution des
travaux de décontamination de l’école Marie Curie.
Présidé par le maire, il est composé du sous-préfet,
des représentants d’organismes qualifiés en
matière de radioactivité (ANDRA, IRSN, ASN), de
membres d’associations locales, de 4 riverains 
indépendants, de 10 conseillers municipaux, de 
4 agents des services de la Ville.

Vote : unanimité.

ESPACES VERTS
La société GRT gaz a entrepris des travaux de
mise en conformité de ses réseaux en 2009 sur
le boulevard Gallieni. Elle a été contrainte 
d’abattre l’ensemble des arbres d’alignement
situés au droit des canalisations sans 
possibilité de replantation ultérieure, les racines
représentant un risque. La Ville a étudié la 
possibilité de recréer un alignement sous 
formes d’arbres plantés en bacs. GRT gaz région
Val-de-Seine a accepté de prendre en charge le
coût financier qui s’élève à 73 034,60 €.

Vote : unanimité. NPPPAV : Stéphane Hirt.

VOIRIE 
Déclassement du domaine routier départemental
pour classement dans le domaine routier 
communal de la rue de Fontenay (linéaire de 
695 m), dont l’usage est essentiellement dédié à
une desserte locale. Avant d’accepter cette rétro-
cession, la Ville a demandé une remise en état des
ouvrages, réalisée par le Département en 2009. 

Vote : unanimité.

SÉCURITÉ
Demande de subvention auprès du ministère de
l'Intérieur, de l'Outre-mer et des Collectivités
Territoriales pour la mise en place de la vidéo 
protection urbaine. Le 7 avril 2010, Gilles Carrez,
rapporteur général du Budget, a informé la Ville
de l’inscription d’un montant de 100 000 € pour
tous travaux d’intérêt local. La mise en place de
la vidéo protection urbaine sur le territoire de
Nogent est estimée à 607 812 € HT. 

Vote : 27 voix pour (EAPN) et 2 voix contre (PSN). NPPPAV : NAV.

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
La Mosaïque des saveurs 
Subvention exceptionnelle de 12 000 €  pour La
Mosaïque des saveurs qui favorise la création

> Séance du 10 mai 2010

RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DÉLIBÉRATIONS, LE COMPTE-RENDU
DE L’ENSEMBLE DE LA SÉANCE EST EN LIGNE SUR LE SITE
INTERNET DE LA VILLE OU CONSULTABLE À L’HÔTEL DE VILLE.

d’emplois en faveur des publics en difficultés d’in-
sertion notamment les moins de 25 ans. La Ville
met à disposition, à titre gratuit, un local situé 
147 boulevard de Strasbourg destiné à accueillir
une boutique d’insertion et un salon de thé.

Vote : 28 voix pour (EAPN, PSN), 3 abstentions (NAV), 
NPPPAV : Thérèse-Marie Thomé.

Subvention aux « Petits canotiers »
Subvention exceptionnelle de 28 000 € pour 
l’association qui gère deux crèches parentales.

Vote : 27 voix pour (EAPN), 5 abstentions (NAV et PSN).

SPORTS
Demande de subvention auprès du Conseil
national pour le développement du sport, du
Conseil général du Val-de-Marne, du Conseil
régional d’Îlede-France et de la Fédération française
de football, pour la réalisation de l’équipement
sportif en gazon synthétique au stade Sous la
Lune Alain Mimoun, dont le coût est estimé à 
737 767 €. Ce terrain sera mis à disposition des
établissements scolaires et des associations
sportives de football, baseball, rugby I

Vote : unanimité.

EANV :
Ensemble, agissons pour notre ville.

NAV :
Nogent avec vous.

PSN :
Progrès et solidarité pour Nogent.

NPPPV :
ne prend pas part au vote.

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL
> Lundi 5 juillet 2010 à 20 h

La Scène Watteau (1, place du Théâtre)

Au conseil 
municipal
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Expression 
des conseils de quartier

> Conseil de quartier 
Nogent village

Nous remercions vivement les ‘’Nogentais Villageois’’ pour avoir 
répondu nombreux au questionnaire que nous avions distribué. Les

conseillers exploitent actuellement les réponses. Nous diffuserons dans
un prochain numéro du Magazine de Nogent les résultats de notre 
enquête. Merci, encore, de votre utile participation. 

Les conseillers de quartier.

> Conseil de quartier 
Le Bois Porte de Nogent

Les  « Objectifs » de l’été du conseil de Quartier Le Bois Porte de 
Nogent : vous rencontrer, vous écouter, travailler sur les sujets 

d’actualité, enregistrer vos suggestions, les faire remonter aux élus, telle
est naturellement notre mission.

Mais nous ne pourrons bien l’accomplir que si nous sommes près de 
vous. C’est pourquoi  notre projet est-il aussi de partager avec vous des
moments de convivialité. Une première a été le « Café Gourmand » 

installé sur la place du Petit Vin Blanc où de nombreux 
habitants sont venus prendre le café et quelques viennoiseries,
en présence des élus de la Municipalité. (photo).

Des échanges amicaux, conviviaux et très constructifs ont
tout de suite créé une ambiance des plus sympathiques.
C’est une expérience que nous renouvellerons volontiers.
Pour cet été, nous vous invitons à prendre vos appareils
photos, pour fixer les images de notre quartier. En effet, le
Conseil de quartier Le Bois Porte de Nogent, organise un
concours d’expression photographique ouvert à tous I

Philippe Goyeneche, 
président du quartier Le Bois Porte de Nogent.

> Conseil de quartier du Port

L e conseil de quartier du Port poursuit ses travaux, en particulier sur le
sujet du stationnement, qui est très sensible. Il finalise une réflexion

sur ce thème, dont les conclusions seront prochainement communiquées
au maire.
Après une analyse rue par rue des habitudes de stationnement et après
une enquête auprès des usagers, qu'ils soient Nogentais ou extérieurs, sur
les difficultés de stationnement lors de l'utilisation des infrastructures
sportives ou de loisir du quartier (piscine, tennis etc.), le conseil de 
quartier proposera diverses mesures pour améliorer le stationnement et
décongestionner le quartier, surtout pendant la période de l'été, où le 
stationnement est le plus problématique.
Un autre sujet d'importance arrive à l'ordre du jour du conseil de quartier
du port, la dépollution du site Marie Curie. L'implication de toutes les 
personnes concernées sera nécessaire afin que le projet se déroule dans
la transparence et que la sécurité  soit parfaitement  assurée lors des 
travaux. Une commission de suivi de la dépollution a été constituée par le
conseil municipal avec de nombreux acteurs : élus, associations 
nationales et locales, autorités nationales spécialisées dans le nucléaire,
ainsi que deux membres du conseil de quartier du port ; cette commission
suivra attentivement l'évolution des travaux de dépollution.
Les résidents du quartier sont invités à faire part aux membres de leur
conseil de toutes leurs interrogations et suggestions, et à contribuer ainsi
aux efforts communs en faveur de la qualité de vie dans le quartier.

Claudia Morin, présidente du conseil de quartier du Port.
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riverains concernés : les circulations douces
dans le quartier Port sous la Lune et le 
projet d’urbanisme prévu boulevard Gallieni 
(construction de logements PLS sur le terrain de
l’ancienne propriété Nayroles), en présence de
l’architecte, dans le quartier Nogent Village.

DOSSIERS RAPIDEMENT RÉSOLUS 

Suite aux rencontres de quartier, et aux
remarques des riverains, les services de la Ville
sont intervenus rapidement pour traiter deux
dossiers. Jean-Jacques Pasternak, Adjoint au
maire chargé de l’Écologie urbaine et des 
espaces publics, et Gilles Henry directeur des
services techniques se sont rendus le 
lendemain de la rencontre de quartier Plaisance, 
avenue du Maréchal Fayolle, pour régler des
problèmes dus aux travaux de construction d’un
immeuble. Ils sont intervenus auprès des entre-
prises de bâtiment et du syndic de copropriété.

LES NUISANCES SONORES

JACQUES J.P. MARTIN a rappelé au public qu’à
chaque nouveau chantier sur la commune, mené
soit par la Ville soit par le Conseil général, les
revêtements de voirie en matériaux absorbants
étaient privilégiés pour réduire les nuisances
dues à la circulation automobile. Exemples de la
Grande Rue Charles de Gaulle (secteur de la pré-
fecture, centre-ville) et du haut du boulevard de
Strasbourg : le tapis complet a été refait par le
Conseil général, du carrefour des Maréchaux à la
rue Paul Bert.

Concernant le RER, il a présenté le plan de 
mobilisation pour la modernisation du RER A
engagé par la RATP avec un renouvellement 
intégral du parc sur 3 ans ; de nouvelles rames à
deux étages circulent déjà progressivement. 
Il a rappelé le projet de prolongement de la 
ligne E jusqu’à La Défense, pour rééquilibrer le
flux entre le RER A et le RER E. Il a demandé 

l’installation d’un dispositif de déflecteurs pour
renvoyer le son dans la tranchée ouverte entre
la gare de Fontenay et la gare de Nogent. Les
études seront lancées prochainement. 

Suite à des remarques faites sur le passage 
d’avions et d’hélicoptères au-dessus de Nogent,
le maire a indiqué qu’après un certain nombre
de verbalisations de la DGAC, ces survols sont
moins intempestifs. « Il s’agit souvent de survols
de sécurité, qui bénéficient de dérogations. » Il a
indiqué aux habitants l’existence du dispositif 
« Vitrail » de visualisation du bruit et des 
trajectoires des avions, disponible à la Maison
de l’environnement d’Orly.

DEUX PROJETS PRÉSENTÉS AUX RIVERAINS

Dans deux quartiers, à la demande des
conseillers de quartier, des projets ont été 
présentés par le maire et ses adjoints aux 

Des débats constructifs     
EN INTRODUCTION DES RENCONTRES DE QUARTIER DE PRINTEMPS, STÉPHANE HIRT,
ADJOINT AU MAIRE DÉLÉGUÉ À LA DÉMOCRATIE LOCALE, A PRÉSENTÉ, EN S’APPUYANT
SUR LA PROJECTION DE DIAPOSITIVES DÉTAILLÉES, LA SYNTHÈSE DES CARTES DE
BRUIT STRATÉGIQUES (VOIR NOTRE ARTICLE DANS LE MAGAZINE N°60), CONSULTABLE
AU SERVICE ENVIRONNEMENT ET SUR LE SITE INTERNET DE LA VILLE.
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Les sujets spécifiques
ONT ÉTÉ ABORDÉS :

> Quartier Le Bois Porte de Nogent :
les problèmes de stationnement autour du marché Leclerc, la circulation dans l’avenue de Joinville.

> Quartier Nogent village :
la mise en voie piétonne de la partie commerçante de la Grande Rue Charles de Gaulle : « Nous
allons proposer aux commerçants de mener des expérimentations un ou deux jours dans le mois.
Les dates ne sont pas encore définies. Cela suppose de dévier le bus sur la voirie parallèle. » 
a déclaré le maire ; les nuisances dans le passage entre les rues Ste Anne et Paul Bert ; les arbres
de l’avenue Gallieni.

> Quartier des Viselets :
la circulation rue du général Chanzy, le stationnement sauvage sur le boulevard de Strasbourg, près
de la place Leclerc, et sa sécurisation : « J’ai obtenu du Département l’aménagement de 2 à 
3 traversées sécurisées sur le boulevard de Strasbourg : au niveau du croisement avec les rues
Stalingrad et Paul Bert, de la rue Émile Zola, de la rue Anquetil ; également la sécurisation du 
passage piéton devant la salle Émile Zola. »

> Quartier Plaisance :
la réhabilitation des n°123 et 124 du boulevard de Strasbourg, la construction de nouveaux 
logements dans le quartier, le problème des containers enterrés et la demande d’un distributeur 
de billets I

   aux rencontres de quartier

Le maire, J.J. Pasternak, Jean-Michel Moskovoy
Directeur général des services de la
Communauté d’agglomération de la Vallée de la
Marne, un membre du conseil de quartier
Beauté-Baltard et deux riverains ont assisté 
à une réunion avec des responsables de la 
clinique Armand Brillard concernant des 
pollutions sonores et visuelles.

Ces derniers ont écouté les remarques et 
apporté des réponses positives. Ils ont annoncé
l’enlèvement des containers à poubelles qui 
restaient en permanence dans la rue, la mise en
place d’un mur antibruit autour du groupe
froid/compresseur, la mise en place de 
panneaux afin de cacher les tuyauteries 
  apparentes sur la construction récente.

LES SUJETS COMMUNS 

Ont été abordés dans tous les quartiers : les 
nuisances sonores, les circulations douces, le
pont de Nogent, la réhabilitation de l’ancienne
école Marie-Curie, le projet d’aménagement du
centre d’affaires Nogent Baltard, la fibre optique,
les pistes cyclables I
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RÊVONS

Le temps des vacances est arrivé pour certains d’entre vous. Pour d’autres
ce sera éventuellement un temps de repos bien mérité. Il en sera de même
pour le conseil municipal pendant deux mois. Alors le temps du bilan annuel
est venu et celui du rêve aussi.
Rêvons que les conseils municipaux soient un lieu d’échange apaisé et 
productif,
Rêvons que les groupes d’opposition de droite et de gauche qui représentent
54% de la population soient écoutés, respectés et entendus,
Rêvons que les conseillers de la majorité municipale soient là pour faire des
propositions et non un concours de flagornerie,
Rêvons que les grands projets soient faits en concertation réelle et intègrent
les souhaits des nogentais,
Rêvons que certains nogentais sachent parfois faire passer les intérêts
généraux avant leurs intérêts particuliers,
Rêvons que les logements à loyer « acceptable » dits sociaux soient 
disséminés dans le tissu urbain,
Rêvons que les réfections de route intègrent des pistes cyclables dignes
des cyclistes,

Rêvons que la ville ne soit pas un studio de cinéma ou nous serons filmés
à tout instant,
Rêvons qu’un nouveau Collège soit construit,
REVONS, REVONS, REVONS, REVONS !!!!!!

L’espace d’une tribune, nous aurons imaginé une gestion municipale 
dynamique et apaisée oeuvant dans l’intérêt de tous ses résidents et
notamment de ceux qui subissent les aléas de  la vie ; en respectant la
diversité des opinions et des intérêts. 
Une gestion pour tous dans laquelle chacun entend les demandes de l’autre
et accepte d’en retenir une partie. 

REVONS !!!!!

William GEIB
Le groupe PROGRES et SOLIDARITE pour NOGENT

Texte non communiqué

Nogent Baltard : une concertation exemplaire

Deux Conseillers municipaux l’un d’opposition, l’autre se disant appartenir
à la majorité, critiquent avec des arguments inexacts et démagogiques le
projet du centre d’affaires Nogent-Baltard.

Conscients de leur difficulté à justifier une opposition totale à un projet 
porteur de ressources fiscales et créateur d’emplois tout en valorisant le
patrimoine des Nogentais, ils ont imaginé des critiques sur des aspects
déjà pris en compte par le projet issu d’une très large concertation, qui est
soumis à enquête publique.

Pour exemple : l’un des équipements publics prévus au départ a été 
abandonné pour satisfaire les demandes des riverains de l’avenue des
Marronniers (la médiathèque sera programmée dans l’aménagement à
venir des abords du marché) et non celles d’Eiffage. Une dalle devait 
couvrir la gare des autobus… Elle a été supprimée suite aux demandes des
riverains du côté des résidences Leclerc (des protections plus simples seront
réalisées pour réduire les nuisances sonores des bus). Par contre les 
formes et les hauteurs du siège social d’Eiffage ont été modifiées pour 

répondre aux demandes des riverains de l’immeuble situé en face côté rue
Watteau… La diminution de la hauteur d’un petit immeuble au début de la
future allée Baltard a permis aussi de prendre en compte leurs attentes.

Rappelons aux opposants « professionnels » que ce projet sera bon pour
notre ville et valorisant pour une entrée qui était indigne de notre histoire
et de l’image que se font les visiteurs de Nogent.

Écrivons ensemble le scénario de notre avenir en regardant au-delà de 
l’horizon de notre rue, de notre quartier, de notre ville pour imaginer ce qui
est bon pour nous mais aussi demain pour nos enfants. Sortons des idées
toutes faites, des clichés et de nos mesquineries et pensons au bien public.

Le message que nous adressons à ceux qui doutent peut-être par manque
de courage : la vraie réussite est celle que l’on peut partager honnêtement
avec tous ceux qui l’ont rendue possible !

La majorité municipale

Progrès
et Solidarité
pour Nogent

3 sièges
Opposition

Nogent
avec vous

6 sièges
Opposition

Ensemble,
agissons pour

notre ville

26 sièges
Majorité
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Listes représentées au Conseil municipal

William
Geib
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LA DMLA, dégénérescence maculaire liée à l’âge, touche plus d’un million
de personnes en détruisant progressivement le centre de la rétine, appelé
Macula.
L’association Retina France, première association de patients et reconnue
d’utilité publique, agit pour aider au dépistage des maladies de la rétine.
Elle offre, sur simple demande au siège de l’association, un livret bleu com-
prenant une grille de dépistage de la DMLA I

Retina France - Numéro azur : 0 810 30 20 50 - www.retina.fr rubrique « Nous contacter »

Dépistage 

4 juillet Poulet
2 avenue de Joinville - Nogent 01 48 77 28 84

11 juillet Ciszewski
4 rue Hoche - Nogent 01 43 24 51 91

14 juillet Trocme
133 avenue du 8 mai 1945 - Le Perreux 01 43 24 35 16

18 juillet Hillion
4 rue de Noisy le Grand - Bry sur Marne 01 48 81 42 00

25 juillet Bedoucha
9 avenue Georges Clemenceau - Nogent 01 48 73 01 76

1er août Etienney
72 avenue Ledru Rollin - Le Perreux 01 43 24 21 55

8 août Donnio
6, place Carnot - Bry-sur-Marne 01 48 81 01 37

15 août Chastanet
12 place Robert Belvaux - Le Perreux 01 43 24 21 93

22 août Louis Joseph
44 rue des Héros Nogentais - Nogent 01 48 73 33 13

29 août Korchia
32 boulevard Gallieni - Nogent 01 48 73 01 47

Pharmacies de garde de jour

NOUS PROFITONS du soleil et nous connaissons ses bienfaits : il dope le
moral et favorise la fabrication de vitamine D. Cependant, on oublie parfois
qu’il peut aussi présenter des risques. Alors pour toutes les activités en
plein air (jardin, terrasse d’un café, plage, montagne ou campagne, 
promenade ou sport…), protégez-vous pour que le soleil reste un plaisir.

Les précautions à prendre
• Recherchez l’ombre et évitez le soleil entre 12 h  et 16 h. C’est à ces heures
que les UV (rayons ultraviolets) émis par le soleil sont les plus intenses.
• Protégez-vous en portant t-shirt, lunettes et chapeau.
• Appliquez régulièrement de la crème solaire. Renouvelez l’application
toutes les deux heures et après chaque baignade.
• Protégez encore plus vos enfants. Les bébés ne doivent jamais être
exposés au soleil. Enfants et adolescents doivent particulièrement se 
protéger. En effet, jusqu’à la puberté, la peau et les yeux sont fragiles et
plus sensibles aux rayons UV. Les coups de soleil et les expositions 
répétées jusqu’à la puberté sont une cause majeure du développement
des cancers de la peau (mélanomes) à l’âge adulte I

Soleil 
en profiter raisonnablement

QUAND une dent est cassée il ne faut en aucun cas la jeter. De plus,
un geste malencontreux peut condamner une dent susceptible d’être
recollée ou réimplantée. Il faut la transporter avec vous jusqu'à 
l'hôpital, ou chez le dentiste. Pour ce faire : transportez la dans votre
bouche sans l'avaler ou dans du lait (jamais dans du coton). Si c'est
une dent de lait, laissez faire la nature, elle tombera toute seule I

Croix-Rouge du Perreux - Tél./Fax : 01 43 24 07 44 - 06 28 05 68 07.
Prochaines formations de secourisme (PSC 1) : 24 et 25 juillet, 28 et 29
août. Samedi après-midi et dimanche en journée.

Conseils de la Croix-Rouge
Dents cassées

FAVORISÉ PAR LA SÉDENTARITÉ, le déséquilibre alimentaire, le stress
et l’allongement de la durée de vie, le diabète est en expansion 
rapide. Actuellement, 4,1 % de la population du Val-de-Marne est
atteinte de diabète et 12 % d’obésité. Le diabète et l’obésité sont 
devenus des problèmes de santé publique majeurs.
Depuis 6 ans, la maison du diabète de Saint-Maur est à l’écoute des
diabétiques et de ceux qui les entourent. Faire accepter, comprendre
la maladie et le traitement, les risques et les enjeux, telles sont les
missions de la maison du diabète. Une équipe de professionnels de
santé animent, gratuitement, tout au long de l’année des ateliers de
diététique, podologie, infirmier, activité physique I

Maison du diabète, de l’obésité et du risque cardio-vasculaire  
2 rue du Maréchal Lyautey - 94 000 Saint-Maur des Fossés  
Tél. : 09 50 79 26 81 - maisondiabete94@free.fr

Maison du diabète

Nouvelle adresse
SOPHROLOGIE
SAMIR BEN KRAIEM est sophrologue praticien. Il exerce à domicile de 
9 h à 20 h I

11 rue André Pontier - 06 17 72 37 94.

Erratum : le numéro d’Adrien Martini, pédicure podologue, est 01 48 72 69 79.



Fermetures estivales
L’Hôtel de ville sera fermé les samedis 31 juillet, 7 août et 14 août.
L’agence postale rue Hoche sera fermée du 2 au 21 août inclus.
La bibliothèque Cavanna sera fermée le 13 juillet.

Intégrez la Marine !
Le Centre d’information et de
recrutement des forces armées
(CIRFA), basé à Nogent, propose
aux jeunes adultes de 17 à 
30 ans, avec ou sans diplôme,
de la 3ème à bac + 5, des métiers
au sein de la Marine nationale,
embarqués ou à terre.
La Marine nationale c’est environ 3 000 postes offerts, un univers 
particulier et des possibilités d’évolution tout au long de la carrière.

CIRFA - 2 avenue Victor Hugo - Du lundi au vendredi de 8 h 45 à 18 h, 
avec ou sans rendez-vous.

SOS Amitié recherche des écoutants
Plus de 80 000 appels en 2009, une recrudescence d’appels depuis 
le début de l’année 2010… De tout âge et de toute origine 
socioprofessionnelle, ils sont actuellement 210 écoutants en Île-
de-France à accueillir la parole de personnes en souffrance, à soulager
leur détresse, à prévenir le geste fatal. 

SOS Amitié Île-de-France
www.sosamitieidf.asso.fr - Tél. : 01 42 96 73 90. 
Pour recevoir un dossier de candidature, adressez vos coordonnées par lettre à
SOS amitié Île-de-France
7, rue Heyrault 92105 Boullogne-Billancourt  
courriel : s.o.s.amitie.idf@wanadoo.fr 

Lire et faire lire
Vous avez 50 ans et plus, et souhaitez offrir une partie de votre temps
libre pour lire des histoires aux enfants ? « Lire et faire lire » est un 
programme périscolaire d’ouverture à la lecture, fondé par l’écrivain
Alexandre Jardin. Favorisant la solidarité intergénérationnelle en créant
du lien entre grands-parents et petits-enfants, il s’agit d’un outil de lutte
contre l’échec scolaire. 

Le bénévole-lecteur intervient auprès des enfants au minimum une fois
par semaine, pendant 30 minutes, en priorité en dehors des heures de
classe et, dans la mesure du possible, à proximité de son domicile. 
Il s’engage après un essai d’un mois, jusqu’à la fin de l’année scolaire en
cours. Plus de 80 structures accueillent 200 bénévoles dans le Val-de-
Marne depuis 2007.

Association « Lire et faire lire » - Tél. : 01 45 10 32 10 - www.lireetfairelire.org

NUMÉROS UTILES
HÔTEL DE VILLE - 01 43 24 62 00

Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 30, 
vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h.

État civil, Élections, Affaires générales et Maison de la Famille 
(sauf vacances scolaires) samedi de 8 h 30 à 12 h.

SERVICES TECHNIQUES
01 43 24 62 92

MAISON SOCIALE
01 48 71 52 40

SÉCURITÉ URBAINE
Police municipale : 

0 800 0 94130
Police nationale : 17

Sapeurs-pompiers : 18

Petits princes recherche des bénévoles
Créée en 1987, l’association Petits princes 
réalise les rêves des enfants gravement
malades. Parce qu’il y a toujours plus de rêves à
réaliser (un tous les deux jours), et d’enfants à
soutenir, l’engagement des bénévoles est vital.
Véritablement intégrés dans la structure de 
l’association, ils sont indispensables pour 
qu’elle poursuive son action.
Vous avez de réelles capacités d’écoute et d’organisation, vous souhaitez
vous investir auprès des enfants malades, vous êtes disponible deux
jours par semaine (dont le mardi), vous habitez Paris et la région 
parisienne, rejoignez les Petits princes. 

Envoyez une lettre de motivation par courrier postal ou par courriel 
à Association Petits princes - 15 rue Sarette - 75 014 Paris - 01 43 35 49 00 
mail@petitsprinces.com - www.petitsprinces.com

« Ils partent avec nous »
Près de 80 000 animaux de compagnie
sont abandonnés chaque année, dont 80 %
au moment des départs en vacances.
Comment bien voyager avec un chien en voi-
ture, en train ou en avion ? Quelles solutions
de garde pour un chat (pensions, gardes à
domicile, familles d’accueil…) ? Que faire si
un animal se perd ? Toute l’information, les
conseils pratiques et des services inédits
nécessaires à la bonne organisation des
vacances de son animal sont disponibles sur
le site www.ilspartentavecnous.org 

Les propriétaires d’animaux de compagnie peuvent également y trouver
les adresses des établissements susceptibles d’accueillir leurs 
compagnons à quatre pattes pendant la période estivale.

Plus d’informations au 0 810 150 160 (prix d’un appel local depuis un poste fixe),
du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.
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Hommage à Aurélie Fouquet
CETTE POLICIÈRE municipale de 26 ans, en poste à Villiers-sur-Marne, a été tuée, dans
l’exercice de ses fonctions, le jeudi 20 mai au cours d’une fusillade sur l’autoroute A4.
Elle avait été employée à la Police municipale de Nogent de 2003 à 2005. Ses obsèques
ont eu lieu le 26 mai à Villiers-sur-Marne en présence de Nicolas Sarkozy, Président de
la République, de Michèle Alliot-Marie, ministre de la Justice, Brice Hortefeux ministre de
l’Intérieur et Alain Marleix, secrétaire d’État aux collectivités locales, de nombreux élus
de la région. Jacques J.P. Martin, présent aux obsèques, a exprimé son indignation face
à cet acte de barbarie et transmis ses condoléances au corps de police municipale. 
Aurélie Fouquet a été décorée de la Légion d’honneur à titre posthume et inhumée à
Pontault-Combault I

Claude Pernes, maire de Rosny, est décédé
CLAUDE PERNES est décédé le 23 mai à l’âge de 66 ans. Il a marqué la ville de Rosny-sous-Bois, dont il était maire depuis
1983. Par sa gestion rigoureuse des affaires de cette commune voisine de Nogent, il souhaitait redonner à la population
le lien fondamental favorisant le mieux vivre ensemble. Sa bataille pour la mise en valeur de sa ville, et de l’Est parisien
dans son ensemble, aura jalonné le parcours de cet élu membre de l’association des collectivités territoriales de l’Est 
parisien (ACTEP). La voix de la région Île-de-France aura été portée très haut avec lui à la présidence de l’Association des
maires d’Île-de-France (AMIF) depuis 1995. Claude Pernes a été conseiller régional d’Île-de-France de 2004 à mars 2010,
conseiller général entre 1985 et 2004. Jacques J.P. Martin, vice-président de l’AMIF était aux côtés des nombreux élus qui
lui ont rendu hommage le 29 mai I

Décorée au ministère du Travail
LE 3 MAI, Éric Woerth, ministre du Travail, remettait dans les salons du ministère
la médaille d’honneur du travail à 21 récipiendaires, sélectionnés dans les
régions de France. Parmi eux se trouvait Mireille Gemehl, adhérente de 
l’association des décorés du travail de Nogent-Le Perreux. Elle a eu l’honneur 
d’être décorée par Éric Woerth de la médaille du travail, échelon argent, en raison
de ses 20 années d’activité professionnelle, exercées en plus de ses tâches de
mère de famille.
Au cours de son allocution, le Ministre insista sur l’importance du monde du 
travail, représenté par les décorés du travail, et souligna l’intérêt porté 
par le Président de la République pour cette catégorie sociale, sans laquelle
n’existeraient ni prospérité, ni solidarité en faveur des plus démunis. 
La cérémonie permit à tous de découvrir la salle des accords de Grenelle qui a
accueilli ce printemps les négociations sur l’avenir des retraites I

Jean Maloberti  nous a quittés
NÉ LE 21 JUILLET 1915 à Nogent, Jean Maloberti, chevalier de la Légion d’honneur est décédé le 5 janvier 2010 à l’âge de 
95 ans. À 18 ans, il crée l’Amicale Charles-de-Foucault, club de football à Nogent. Dans les années 1950, il est le cofondateur
et le dirigeant de la SCOP « La Nogentaise », qui réalise des centaines de logements HLM sur la ceinture verte de Paris et des
bâtiments industriels et commerciaux en banlieue. Elle a construit l’ensemble du centre nautique et le stade de Nogent, 
assuré le démontage et le remontage du pavillon Baltard I
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ÉTAT CIVIL
Mars-Avril-Mai 2010
Naissances

Ahmed ABD EL NABI, Mattéo AGUIAR-MAILLARD, Alya AÏT OUAKLI, Eden ALT,
Hugo ARNOUTS, Redouane ASSELAH, Vadim BALMAYER BRIDE, Solenn 
BECMEUR DOUCET, Jean-Marin BECQUART, Fidey BEN ROMDHANE, Lilya
BERRAJAA, Lorenn BERTHELEMY, Grégoire BEUQUE, Sylvain BLET, Raphaël
BOCHURBERG, Inès BOHLI, Thomas BOMBON, Victoria BONDY, Jules
BOUILLET DAVRIL, Auxence BRUNET, Florian CHANET-PIN, Ema CHIKI, Salif
COULIBALY, Tsiporah DAHIE, Noah DE SA MARQUES, Elijah DESCOTES-
KARAFKA, Sana EID, Lucien FACCHETTI, Gaspard FREIXEDELO, Lenny 
GERVOIS, Noah GIRET, Roman GRYTSAI, Eloane GUERRY, Lahna HADJ-
NACEUR, Aurore HUISMAN, Shrinidhy INPAGURU, Margot JUGÉ, Sam
LACOURCELLE, Jeanne LANÉRY, Marie LASSURGUÈRE-TREREMI, Charlie
LEBRUN, Adam LEFRANCOIS, Alexis LEQUESNE, Théo LIO, Lancelot LON-
CHAMPT-BAUX, Thomas MACRY BARTHA, Lucas et Maxime MAGAUD,
Maxence MATHIEU-MICHEL, Milo MAZALEYRAS-LEONARDI, Danaël MAZAUD,
Jules et Rose MERTZ, Vivien MEUNIER, Yohan MIMOUNI, Annabelle
MOREAU, Aure MOREL, Antoine NARBONNE, Tara NIKOLIC, Alexis NIYONZI-
MA, Giovanni PARISI, Léane PASSARD, Lou PELLETIER, Leandro PINTO BAR-
ROSO, Joseph PLAGNES, Clotilde PULUHEN, Alec REDONNET, Éléonore
REGA, Etienne REMY, Preston RÉMY, Alba REPETTI, Anatole ROLLAND,
Gabriel ROOS-VAZQUEZ, Mathieu ROSSO, Paul ROUÉ, Quentin SABATRY,
Alexandre SABET, Shérine SAÏGH, Isaac SAINGERY-SITBON, Malik SAMBE,
Kenzy SAMRA, Émilie SARRAZIN, Maël SICARD, Aaron SIMON, Chiara 
SIMONUTTI DELAUNAY, Roméo SOTO, Donatien THURIOT, Léa TISSERAND
SCHULDT, Ismaël TRAORÉ, Lenny TRUZMAN, Lucie VAN ASBROECK, Hugo
VAN DER TOORN, Louise VESSIERE, Méline VITAS, Qingyue WANG.

Mariages

Lorène BARATEAU et Guillaume ROBIN, Wabelo ISAIAS et Philippe BUBLIES,
Marie Jo-Anne BEAUDET et Bertrand NOGRAY, Jennifer MONNIER et
Abdelâaziz OUZAOUIT, Tatiana BORDUN et Mohamed ZARRAA, Séverine
MILLOTTE et Charles LAPA, Nadia BOUALIA et Nicolas LAROSE, Aurélie
ELKARIF et Gabriel NAOURI, Catherine RIGOL et Hervé CHARIOT, Su Jin
KWAK et Laurent FLORIT, Sabrina GARGARO et Yann GLORIAU, Ketty MARDIL
et Joël ROMAIN, Josiane NYOTA et Eric SHINGIRO, Céline PARNOT et Karl
BAILLIEZ, Djamila DIB et Sofiane BENHADJI, Florence LE CLAIRE et Jérémie
LOUIS, Amandine NOURAUD et Marc TERRASSON, Eve KUTNER et Philippe
COHEN, Perrine LI et Jean-Louis WANG.

Décès
Domenico AGRESTA 89 ans (T), Manuel ALMEIDA DA FONSECA 59 ans (T),
Simonne ANDRÉ veuve MÉNARD 86 ans, Bernard AYE 87 ans, Joseph 
BILODEAU 80 ans (T), Germaine BOISET 87 ans, Marie BONNE 89 ans, Paul
BONNEROT 79 ans (T), Arlette BOTTO épouse DUCOURANT 72 ans (T), Pierre
CAILLOU 88 ans, Maurice CAVANNA 75 ans, Jean-Claude CHAXEL 65 ans (T),
Alice COSSARD 93 ans, Olivier COURTIER 56 ans, Louis CUVILLIER 79 ans, Almo
DEL DEBBIO 101 ans, Odette DERAY 91 ans (T), Arlette DUBOIS 88 ans, Claude
DUCHENNE 74 ans, Simy ELKOUBY 76 ans (T), Paulette FOURRÉ 76 ans (T),
Jacques JOSEPH 87 ans (T), Isabelle LAMBERT 57 ans, André LAZAROVITS 81
ans (T), Jean MARAIS 82 ans (T), Bernard MOTELEY 59 ans (T), Renée 
MOUGIN veuve PRÉTOT 87 ans, Gérard PAINCHAUD 62 ans (T), Marie-Christine
PESCAROLO épouse TOUZÉ 70 ans (T), Alfreda PORTMANN 89 ans (T), Gisèle
PRIOU épouse OUVRARD 80 ans (T), Gisèle RACLOT veuve POUJADE 88 ans,
Dominique RAVAUD veuve TRÉMOUREUX 67 ans (T), Claire ROCHERY épouse
LE BOUETTÉ 82 ans (T), Imier SCHNEIDER 91 ans, Geneviève SINANT 86 ans,
Rosine TRIBOLATI veuve FERRARI 87 ans (T), René WERNERT 78 ans (T).

Passeports : attention aux délais
LES DÉLAIS d’obtention des passeports sont aujourd’hui de l’ordre de 7 à 8 semaines. Ne tardez donc pas à déposer votre demande. Les passeports
sont délivrés uniquement sur rendez-vous. La présence des demandeurs est indispensable. L’imprimé Cerfa est à remplir en mairie I

Service Affaires générales /État civil de la Ville - Tél. : 01 43 24 62 40.

Ils sont devenus Français
DES CÉRÉMONIES de remise de décrets de naturalisation ont eu lieu à la sous-préfecture de Nogent.
Thérèse-Marie Thomé, adjointe, y représentait le maire de Nogent.
Après la projection du film « Devenir Français », le sous-préfet Olivier du Cray a accueilli les 60 candidats
volontaires, dont 8 habitants de Nogent, à l’acquisition de la nationalité française : « La naturalisation est
un acte fondamental, plus qu’une simple formalité administrative, qui vous engage à devenir un citoyen
actif. Votre entrée dans la communauté nationale est un honneur. Vous faites à présent partie d’une 
grande Nation et contribuerez à son avenir. »
Il a insisté sur le fait que désormais ces nouveaux citoyens français et européens, bénéficiaient de 

nouveaux droits (de vote, d’être candidat aux élections…) en contrepartie de nouveaux devoirs : le respect de la loi, de la Marseillaise et du drapeau 
français, ainsi que des valeurs de liberté, égalité, fraternité auxquelles s’ajoute la laïcité. 

Ont été naturalisés : Yannick Aperano, d’origine gabonaise ; Geneviève Fahd, d’origine libanaise ; Walid et Germaine Rouphael, d’origine libanaise ;
Moncef et Souad Ben Tkhayat, d’origine tunisienne ; Mounir Idrissi originaire du Maroc et Uladzimir Shutko, Russe I


